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N° BFC-2022-3297

Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

de Bourgogne-Franche-Comté

sur le projet de renouvellement et de regroupement

de deux carrières « Moiry »

sur le territoire de la commune de Saint-Parize-le-Châtel (58)



PRÉAMBULE

La société VICAT a sollicité une demande d’autorisation environnementale pour le projet de renouvellement et
de regroupement de deux carrières  sur la commune de  Saint-Parize-le-Châtel dans le département de la
Nièvre (58). Dans le cadre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement
(ICPE),  la  nouvelle  installation  entraîne  une  demande  d’autorisation  au  titre  de  la  rubrique  2510-1,  un
enregistrement au titre de la rubrique 2515-1 et une déclaration au titre de la rubrique 2517-2.

En application du code de l’environnement1, le présent projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale.
La démarche d’évaluation environnementale consiste à prendre en compte l’environnement tout au long de la
conception du projet.  Elle doit être proportionnée à la sensibilité environnementale de la zone susceptible
d'être affectée par le projet et à l’importance des impacts de ce dernier. Cette démarche est restituée dans une
étude  d’impact  qui  est  jointe  au  dossier  de  demande  d’autorisation.  Le  dossier  expose  notamment  les
dispositions prises pour éviter, réduire voire compenser les impacts sur l’environnement et la santé humaine.

Ce dossier fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale qui porte sur la qualité de l'étude d'impact ainsi
que sur  la  manière dont  l'environnement  est  pris  en compte dans le  projet.  Il  comporte  une analyse du
contexte du projet, du caractère complet de l’étude, de sa qualité, du caractère approprié des informations
qu'elle contient. L'analyse de la prise en compte de l'environnement dans le projet porte tout particulièrement
sur la pertinence et la suffisance des mesures d'évitement, de réduction, voire de compensation des impacts.
L’avis vise à contribuer à l’amélioration du projet et à éclairer le public, il constitue un des éléments pris en
compte dans la décision d'autorisation.

Conformément au 3° de l’article R. 122-6 et du I de l’article 122-7 du code de l’environnement, la Mission
régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bourgogne-Franche-Comté (BFC), via la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), a été saisie du dossier de demande d’avis.

Les modalités de préparation et d’adoption du présent avis sont les suivantes :

La DREAL a transmis à la MRAe de BFC un projet d’avis en vue de sa délibération.

Conformément aux dispositions de l’article R.181-19 du code de l’environnement, le Préfet de Côte d’Or a
transmis à l’autorité environnementale les avis des services consultés dont l’agence régionale de santé (ARS).

Au terme de la réunion de la MRAe de BFC du 19 avril 2022,  tenue en visioconférence avec les membres
suivants : Monique NOVAT membre permanent et présidente, Joël PRILLARD membre permanent,  Hervé
RICHARD, Aurélie TOMADINI et Bernard FRESLIER, membres associés, l’avis ci-après est adopté.

Nb :  En application du règlement  intérieur  de la  MRAe BFC adopté le  22 septembre 2020,  chacun des
membres délibérants  cités ci-dessus attestent  qu’aucun intérêt  particulier ou élément dans leurs activités
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause leur impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui
fait l’objet du présent avis.

Cet avis, mis en ligne sur le site internet des MRAe (http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr), est joint
au dossier d’enquête publique ou mis à disposition du public.

Conformément à l’article L.122-1 du code de l’environnement, le présent avis de l’autorité environnementale
devra faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, réponse qui doit être rendue publique
par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L.123-2 ou
de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L.123-19. Ce mémoire en réponse devrait
notamment préciser comment le porteur du projet envisage de tenir compte de l’avis de la MRAe, le cas
échéant en modifiant son projet.

1 articles L. 122-1 et suivants et R. 122-1 et suivants du code de l’environnement issus de la transposition de la directive 2011/92/UE
du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 modifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets
publics et privés sur l’environnement.

AVIS délibéré 2022APBFC26 adopté lors de la séance du 19 avril 2022
La mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne-Franche-Comté 2/10

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


SYNTHÈSE

Le projet, porté par la société « VICAT », consiste au renouvellement et au regroupement de l’exploitation de
deux carrières de roche massive à ciel ouvert sur la commune de Saint-Parize-le-Châtel (Nièvre), à 15 km au
sud de Nevers.

Le projet prévoit une surface d’extraction d’environ 54 ha pour une production annuelle moyenne de 300 000
tonnes de roche calcaire massive, riche en chaux, pour une durée de 30 ans. Le projet comprend l’exploitation
de la carrière, d’une installation de traitement et d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI). La
carrière doit permettre d’alimenter  la cimenterie de Créchy (Allier) située à 80 km par la route, appartenant
également au groupe VICAT.

Les  principaux  enjeux  ciblés par  l’autorité  environnementale  concernent  la  lutte  contre  le  changement
climatique et la préservation de la biodiversité.

Situé sur des boisements et des pelouses calcicoles thermophiles, le projet prévoit un défrichement de 17,3 ha
avec des impacts forts sur les espèces protégées et leurs habitats. La mise en œuvre de la démarche éviter,
réduire, compenser (ERC) conduit à l’évitement d’une station de Cotonnière dressée et à un certain nombre
de mesures de réduction. Cependant, au regard des impacts résiduels, des mesures de compensation sont
prévues pour limiter les effets du projet sur la biodiversité.

Le parti retenu d’exploiter les deux carrières n’est pas justifié en termes de production au regard des besoins
identifiés et en tenant compte du principe de proximité. L’analyse de solutions de substitution raisonnables
pour le choix du site reste théorique et les variantes en termes de périmètre ne prennent pas suffisamment en
compte les critères environnementaux et la préservation de la ressource.

Au vu du dossier, la MRAe recommande principalement de :

• présenter un bilan de l’activité des deux carrières en exploitation, avec les mesures de réduction des
impacts mises en œuvre et la remise en état prévue dans les arrêtés d’autorisation et ce qui a été
réalisé,  pour pouvoir  mieux appréhender le  nouveau projet  proposé,  ses  impacts et  les mesures
prévues ;

• justifier  le  choix  du  parti  retenu  (volume  de  production,  localisation  de  la  carrière,  poursuite  de
l’exploitation sur les deux carrières) en cohérence avec les besoins identifiés et en analysant des
variantes adaptées pour minimiser les impacts environnementaux ;

• préciser  la  mesure  compensatoire  MC1 afin  de  démontrer  l’équivalence  écologique  de  la
compensation, en particulier pour l’habitat de pelouses calcicoles thermophiles ;

• mettre en place des mesures pérennes (obligation réelle environnementale par exemple) permettant
d’assurer la préservation de la biodiversité sur les zones évitées ;

• étendre les mesures concernant les espèces exotiques envahissantes à l’Ambroisie, et  préciser le
suivi et la stratégie de prévention qui seront mis en œuvre ;

• compléter  l’étude  d’impact  par  la  description  de  la  procédure  d’acceptation  des  déchets  inertes
(comprenant  les  catégories  de  déchets  acceptés),  les  effets  sur  l’environnement  de  l’ISDI  et  les
mesures E, R, C mises en œuvre ;

• quantifier la contribution du projet à la lutte contre le changement climatique de manière exhaustive et
proposer des mesures E, R, C adaptées pour diminuer le bilan des émissions de GES du projet à
l’échelle de son cycle de vie

Les recommandations émises par la MRAe pour améliorer la qualité de l’étude d’impact et la prise en compte
de l’environnement par le projet sont précisées dans l’avis détaillé ci-après.
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AVIS DÉTAILLÉ

1- Contexte et présentation du projet

La société  VICAT porte le projet de renouvellement et de regroupement d’exploitation de deux carrières de
roche massive à ciel ouvert, d’exploitation d’une installation de traitement et d’une installation de stockage de
déchets inertes sur le territoire de la commune de Saint-Parize-le-Châtel  (1 273 habitants, INSEE 2019), à
15 km au sud de Nevers. Le projet se situe au sein de la communauté de communes Loire et Allier, dans le
département de la Nièvre (58).

La commune de Saint-Parize-le-Châtel est dotée d’un plan local d’urbanisme (PLU) et est couverte par le
schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Grand Nevers.

Localisation du projet (cf. page 21 de l’étude d‘impact)

Le site fait actuellement l’objet de deux arrêtés d’autorisation d’exploiter une carrière : l’un pour la carrière de
VICAT autorisée jusqu’au 24 novembre 2022 pour une production maximale de 300 000 tonnes par an et
l’autre pour la carrière SATMA2 autorisée jusqu’au 12 juillet 2023 pour une production maximale de 500 000
tonnes par  an.  Les surfaces  autorisées  pour ces deux carrières  sont  respectivement  de 46,21 ha  et  de
60,36 ha (dont deux parcelles ont fait l’objet d’une expropriation pour la mise à 2 × 2 voies de la RN7).

Le projet  vise à renouveler et  étendre l’exploitation  de ces deux carrières de matériaux  calcaires sur  un
périmètre regroupé d’autorisation de 65,97 ha et un périmètre d’extraction de 54,4 ha avec un carreau situé au
plus bas à 203 m NGF. La production moyenne prévisionnelle est de 300 000 tonnes par an (au maximum
500 000 tonnes par an) pour une durée de 30 ans. La carrière exploitera un gisement disponible de 58 millions
de m³ de roche massive calcaire (dont 14 millions de tonnes encore disponibles sur les deux périmètres
actuels). Le projet nécessite un défrichement de 17,3 ha de boisements de type chênaie.

Le  projet  prévoit  aussi  l’exploitation  sur  place  d’une  installation  de  traitement  des  matériaux  extraits
(concassage-criblage) et l’accueil de matériaux inertes extérieurs (30 000 m³ par an) provenant de chantiers
locaux, pour remblayer la carrière lors de la remise en état du site. D’autres installations sont prévues : atelier,
locaux sociaux et accueil avec pont bascule, cuve tampon de gasoil de 750 l. Le site est prévu d’être ouvert du
lundi au vendredi de 6 h à 18 h (avant 7 h, seul le chargement des camions est prévu).

L’extraction et le remblaiement sont prévus en 6 phases de progression de 5 ans, organisées du nord vers le
sud et comprenant chacune : le décapage des matériaux superficiels, l’extraction du gisement (abattage de
roche  par  tirs  de  mine  à  l’explosif  et  reprise  à  la  pelle),  le  réaménagement  progressif  coordonné  à
l’exploitation. La remise en état prévoit le comblement progressif et total de l’excavation avec des apports
d’inertes et la réutilisation des stériles (stériles de découverte et terre végétale) afin d’obtenir un site à vocation

2 Filiale de VICAT 
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naturelle et agricole (de type prairie).

La carrière de roche calcaire, riche en chaux, à vocation à alimenter la cimenterie de  Créchy dans l’Allier
(située à 67 km à vol d’oiseau et 80 km par la route) qui appartient également au groupe VICAT.

Photographie aérienne et emprise du projet (cf. page 33 du dossier de demande)

La zone d’implantation du projet  (ZIP) a  une superficie totale de 93,5 ha,  mais le périmètre du projet  ne
comprend pas la partie nord-est du site déjà exploitée et à remettre en état (périmètre en jaune ci-dessus). La
ZIP longe la nationale 7 à l'ouest et le ruisseau du Pont Aubert au sud. Elle recoupe partiellement la ZNIEFF
de type 2 « Forêt et étangs du Perray ». Le projet se situe à environ 300 m du monument inscrit du Château
de Villars et à environ 1,5 km du circuit de Magny-Cours. Plusieurs dizaines d'habitations se situent à moins
d'un kilomètre du projet, dont la plus proche à 200 m au hameau du « Manoir de Villars ».

2- Principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire 
concerné

Les principaux enjeux environnementaux et de santé humaine ciblés par la MRAe sont :

• la lutte contre le changement climatique :  la prise en compte de l'ensemble des composantes à
l’échelle du cycle de vie du projet (travaux, transport, fonctionnement de l’installation, remise en état,
etc.) est à considérer dans un bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) ;

• la préservation de la biodiversité : le projet  s’implante pour partie sur une zone actuellement non
exploitée et prévoit le défrichement de 17,53 ha de boisements (chênaie-charmaie) et la destruction
de pelouses calcicoles, habitats présentant tous les deux un intérêt pour la biodiversité, notamment
pour la faune et la flore protégée.

3- Analyse du caractère complet et de la qualité des informations 
contenues dans l’étude d’impact

3.1 Organisation, présentation du dossier et remarques générales

Les pièces,  datées  de novembre  et  décembre  2022,  analysées par  l’autorité  environnementale,  sont  les
suivantes :

• une étude d’impact de 434 pages ;

• un dossier d’annexe à l’étude d’impact ;

• un résumé non technique de l’étude d’impact et de l’étude de dangers ;

• une demande de défrichement ;

• un dossier de demande administrative et technique ;
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• une note de présentation non technique ;

• une étude de dangers ;

• un dossier d’enregistrement ;

• un plan de gestion des déchets d’extraction ;

• un ensemble de plans.

L’étude d’impact aborde l’ensemble des thématiques environnementales visées par l’article R. 122-5 du code
de l’environnement, dont une évaluation des incidences Natura 2000. L’étude est illustrée par de nombreuses
cartes et photographies rendant sa compréhension aisée. 

Les différentes aires d’études du projet sont décrites en page 30 de l’étude d’impact.

La mise en œuvre itérative de la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) est correctement retranscrite
dans le dossier ;  néanmoins, un tableau synoptique  permettant d’avoir  une vue d’ensemble des enjeux et
impacts du projet et  des mesures prises pour toutes les thématiques de l’environnement fait  défaut.  Des
mesures de suivi sont définies. Seul le coût des mesures portant sur la biodiversité (mesures compensatoires,
d’accompagnement et de suivi) est estimé et synthétisé dans un tableau en page 305 de l’étude d’impact.

Le résumé non technique (RNT) de l’étude d’impact  fait  l’objet  d’un  volet séparé et  inclut  le résumé non
technique de l’étude de dangers. Il est suffisamment fourni, reprend de manière synthétique les principales
caractéristiques du projet dans son ensemble ainsi que les informations développées dans l’étude d’impact.
Sa lecture ne pose pas de difficultés.

L’installation de stockage de déchets inertes (ISDI) est décrite dans le dossier de demande mais ne fait pas
l’objet  d’un  développement  dans  l’étude  d’impact.  Une  telle  installation  peut  avoir  des  impacts  sur
l’environnement, la procédure d’acceptation de déchets doit notamment être décrite. La MRAe recommande
de compléter l’étude d’impact par la description de la procédure d’acceptation des déchets inertes
(comprenant  les  catégories  de  déchets  acceptés),  les  effets  sur  l’environnement  de  l’ISDI  et  les
mesures E, R, C mises en œuvre.

L’étude d’impact ne présente pas le bilan des exploitations des carrières existantes, notamment les volumes
réellement extraits, les trafics induits, les effets sur l’environnement et la santé constatés par rapport à ceux
prévus et les mesures mises en œuvre.  La MRAe recommande de présenter un bilan de l’activité des
carrières en exploitation et d’en tirer les conséquences sur l’exploitation future.

3.2 Compatibilité avec le schéma des carrières

Le document cadre en vigueur pour le projet de carrière est le schéma départemental des carrières de la
Nièvre, approuvé par arrêté préfectoral le 21 décembre 2015.

Le dossier montre la compatibilité du projet avec les orientations prioritaires et objectifs à atteindre du schéma
départemental  des  carrières  (partie  4)  mais  pas  avec  la  partie  3  (besoin)  ni  la  partie  5  (transport).  La
conciliation du principe de proximité avec d’autres thématiques de l’environnement (partie 5 du schéma),
nécessiterait  d’être  démontrée.  Ainsi,  le  schéma  régional  des  carrières  (SRC)  d’Auvergne-Rhône-Alpes
(AuRA), approuvé le 8 décembre 2021, définit, dans son objectif 4, une zone de chalandise pour le transport
routier de l’ordre de 30 km pour les aires urbaines, de 60 km pour les autres territoires et des distances plus
importantes dans le cadre de la substitution aux matériaux alluvionnaires ; la cimenterie de Créchy, située en
AuRA,  que le projet  est  destiné à alimenter,  se situe à 80 km par la route,  donc au-delà de la zone de
chalandise définie par le SRC AuRA.

La MRAe recommande de démontrer la compatibilité du projet avec les parties 3 et 5 du schéma
départemental des carrières de la Nièvre, en particulier l’application du principe de proximité.

La  MRAe  regrette  l’absence  d’un  schéma  régional  des  carrières  de  Bourgogne-Franche-Comté
approuvé, ce qui ne permet pas d’apprécier la cohérence du projet présenté dans le contexte des deux
régions.

3.3 Justification du choix du parti retenu

La cimenterie de Créchy (03) produit chaque année de l’ordre de 400 000 tonnes de ciments et son rayon de
commercialisation est de 120 à 130 km. Elle est alimentée par quatre carrières dont 3 sont situées dans l’Allier
(Créchy,  Saint-Gérand-le-Puy et  Montaigu-le-Blin)  et  la carrière  de Moiry  à Saint-Parize-le-Châtel  dans la
Nièvre,  objet  du présent  avis.  Cette  dernière  dispose d’un gisement  riche en chaux et  dont  les  qualités
chimiques permettent de corriger le mélange, d’après le dossier.

Volume de production

Le dossier ne justifie pas le volume de production prévu (300 à 500 000 tonnes par an) au regard des besoins
et ne propose pas de variantes, sachant qu’il est indiqué (page 19 de l’étude d’impact) que le gisement restant
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exploitable est de 14 millions de tonnes, ce qui permet largement d'extraire 300 000 de tonnes par an pendant
30 ans. Le bilan des volumes extraits des carrières existantes n’est pas fourni.

Le schéma régional des carrières d'Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) relève un import  global des matériaux
depuis  la  Nièvre  de 80 508 tonnes en 2017.  Il  prévoit  par  ailleurs  une baisse moyenne des  besoins en
matériaux de l’ordre de −0,35 % par an. Le schéma départemental des carrières de la Nièvre identifie, lui, un
besoin annuel pour 2015-2025 d’environ 80 230 tonnes de calcaires dans le bassin de Nevers. Ces besoins
sont donc bien en deçà des volumes de production prévus et le projet ne semble pas conçu dans une logique
de préservation de la ressource.

Localisation de la carrière

Le  dossier  comporte  l’examen  et  la  comparaison  de  cinq  variantes  de  périmètre  pour  la  carrière :  trois
variantes  d’implantation  de  la  carrière  et  deux  variantes  portant  plus  précisément  sur  le  périmètre
d’exploitation. Une analyse multicritère de ces variantes a été réalisée pour retenir le projet le moins impactant
environnementalement et le plus avantageux économiquement.

La première variante, consistant en l’ouverture d’une nouvelle carrière d’un gisement équivalent sur un autre
site pour l’approvisionnement de la cimenterie de Créchy, n’est pas concrétisée par la proposition d’un site
alternatif  et  la  plupart  des  impacts  sur  l’environnement  sont  donc  indiqués « non  déterminables »,  car
dépendant d’une localisation précise de site. Il s’agit en fait d’une comparaison de principe entre la recherche
d’un nouveau site et la poursuite de l’exploitation sur l’une (variante 2) ou les deux (variantes 3, 4 et 5)
carrières en activité.

La MRAe recommande de justifier le choix du parti retenu (volume de production, localisation de la
carrière, poursuite de l’exploitation sur les deux carrières, durée de 30 ans) en cohérence avec les
besoins identifiés, ou sinon de revoir le projet à la baisse, et d’analyser des variantes adaptées pour
minimiser les impacts environnementaux et préserver la ressource.

4- Prise en compte de l’environnement

4.1. État initial, analyse des effets et mesures proposées

4.1.1 Lutte contre le changement climatique

Le dossier comprend une évaluation des émissions de gaz à effet de serre (GES) qui intègre les installations à
moteur thermique présentes sur la carrière, mais le dossier relativise ces émissions en les comparant à un
trajet aller-retour Paris-Marseille ou encore à la fabrication de papier.

Les émissions liées aux trafics générés par la carrière sont présentées par type de polluant (qualité de l’air)
sans réaliser pour autant de bilan des émissions de GES. En outre, les trajets liés  à l’apport de matériaux
inertes ne sont pas pris en compte.

La mesure prise concernant les GES concerne le suivi des avancées technologiques sur le carburant, ce qui
apparaît notablement insuffisant.

La  MRAe  recommande  de  quantifier  la  contribution  du  projet  à  la  lutte  contre  le  changement
climatique de manière exhaustive et de proposer des mesures E, R, C adaptées pour diminuer le bilan
des émissions de GES du projet à l’échelle de son cycle de vie. 

Le guide « Prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact, CGDD, 2022 »
pourra utilement appuyer les calculs et la recherche de mesures E, R et C.

4.1.2 Biodiversité

Une expertise écologique a été menée dans le cadre de l’étude d’impact et d’une demande de dérogation pour
destruction  et  altération  d’habitats  d’espèces  protégées,  pour  perturbation  intentionnelle  et  pour
captures/déplacement d’espèces protégées. Les inventaires ont été faits sur un cycle biologique complet, sur
les années 2015/2016 et de 2019 à 2021.

Enjeux

Les inventaires ont montré la présence de  nombreux enjeux  dans la ZIP. Au sud du site se trouvent des
pelouses calcicoles thermophiles (1,5 ha), dont des secteurs en très bon état de conservation (enjeu fort) et
des zones plus dégradées à proximité des zones exploitées (cf. carte page 258 des annexes). Pour la flore,
l’étude a montré la présence d’une espèce protégée en Bourgogne, inscrite sur la liste rouge régionale (1er

niveau « préoccupation mineure ») : la Cotonnière dressée. L’enjeu de conservation local est jugé très fort, le
dossier indiquant que cette espèce n’a pas été observée dans la Nièvre depuis la fin du XIXe siècle et se
retrouve plus particulièrement dans les milieux de pelouses sèches ou de friche rudérale thermophile.
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Des espèces végétales envahissantes ont été identifiées dans les zones ouvertes, dont l’Ambroisie.

Pour l’avifaune nicheuse, 61 espèces sont considérées comme nicheuses au sein de la zone étudiée ou à sa
périphérie immédiate, pour la plupart ces espèces sont inféodées aux milieux boisés et arborés ou aux milieux
bocagers. Sur le site, de nombreuses espèces d’avifaune à fort enjeu sont identifiées comme nicheuses : le
Serin Cini (vulnérable sur liste rouge nationale), l’Œdicnème criard (vulnérable sur liste rouge régionale et
nidifie au sol),  la  Tourterelle des bois  (vulnérable  sur  liste  rouge régionale et  nationale),  le Bruant jaune
(vulnérable sur liste rouge régionale et nationale).

Deux espèces d’amphibiens vulnérables sur liste rouge régionale sont identifiées : le Triton crêté et le Pélodyte
ponctué.  De nombreuses stations sont  recensées,  elles sont  surtout  localisées au sein de la carrière  en
activité (cf. carte page 276 annexes).

Pour les insectes, le Leste des bois, le Cuivré des marais, la Laineuse du prunellier et la Lucarne cerf-volant
ont aussi été identifiés sur le site. D’après la carte en page 294 des annexes, ils sont observés dans les
boisements et autour des plans d’eau.

Pour les chiroptères, un minimum de 14 espèces ont été identifiées (dont la Barbastelle d’Europe, le Grand
Rhinolophe, le Grand murin et le Murin à oreilles échancrées). Au sein de la ZIP, les arbres mâtures à cavité
sont utilisés comme gîte par les chiroptères arboricoles. La ZIP est aussi un territoire de chasse et les lisières
de boisement sont utiles aux déplacements.

En pages 94 à 96 de l’étude d’impact, un tableau synthétise les enjeux modérés et forts pour les milieux
naturels et les espèces.

Le site est également concerné par des corridors écologiques (cf. carte ci-dessous), notamment un axe nord
sud de déplacement pour la faune, entre la carrière en cours d’exploitation à l’est et la RN 7 à l’ouest, corridor
qui sera impacté par le projet d’exploitation.

Corridors écologiques (source EIE page 94)

Impacts bruts et mesures

L'impact brut du projet sur la flore patrimoniale et sur le développement des espèces exotiques envahissantes
est  considéré globalement comme fort.  Le projet  comprend un défrichement de 17,3 ha,  dont  10,9 ha de
boisements répartis en 5,8 ha de chênaie-charmaie et 5,1 ha de plantation de Pin noir, principalement dans la
partie sud de l’emprise du projet. Il va entraîner la destruction de différents habitats naturels à enjeux, pour
lesquels  l’impact  brut  est  jugé  modéré  à  fort :  pelouse  calcicole  thermophile  (1,04 ha),  pelouse  calcicole
dégradée (0,52 ha), de pelouse calcicole thermophile et fourré calcicole (0,08 ha).

Pour la faune, selon l’enjeu local de conservation dans la zone d’étude et les observations réalisées, l’impact
brut du projet sur la destruction des spécimens et des habitats d’espèces est considéré comme faible à fort
(voir tableau page 306 des annexes et suivantes). L’impact pour certaines espèces d’avifaune nicheuses est
considéré  fort :  Œdicnème criard,  Alouette  lulu,  Bruant  jaune,  Linotte  mélodieuse,  Chardonneret  élégant,
Tourterelle des bois, Verdier d’Europe. Selon le dossier, l’habitat du Serin cini n’est pas impacté par le projet
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(impact négligeable). L’impact est fort pour certains amphibiens – Pélodyte ponctué et Triton crêté – et pour
des chiroptères : Barbastelle d’Europe, Noctule commune, Murin de Natterer, Murin de Daubenton, Oreillard
gris, Pipistrelle commune, Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle pygmée. Pour les insectes, les
impacts sont forts pour la Laineuse du prunellier et le Leste des bois.

Le projet prévoit la mise en œuvre de deux mesures d’évitement, treize mesures de réduction (adaptation du
planning  de  travaux,  protocole  d’abattage des  arbres,  mise  en défens  de  secteurs  sensibles,  capture  et
déplacement de reptiles et d’amphibiens protégés, etc.) et douze mesures de compensation (création de haies
et de mares, conversion d’une culture en prairie, mise en place d’un îlot de senescence, etc.). Étant donné le
phasage de l’exploitation, les mesures E, R, C seront mises en œuvre progressivement (cf. calendrier en page
381 des annexes). Globalement les mesures prévues couvrent les impacts prévisibles du projet. Pour toutes
les mesures compensatoires, des ratios de compensation surfaciques sont définis, selon les enjeux et les
impacts, ils sont compris entre 1 et 2,5.

Cartographie présentant les mesures compensatoires (cf. page 300 de l’étude d’impact)

La mesure ME1 concerne l’évitement géographique de 27,6 ha (demande d’autorisation pour 66,4 ha au lieu
de 94 ha actuellement). Cette zone correspond au périmètre où le gisement a été totalement exploité et qui est
en cours de remise en état (cf. page 182 de l’étude d’impact). Ce périmètre ne peut donc pas être considéré
comme une zone d’évitement pour le projet. Les inventaires conduits sur cette zone mettent en évidence la
présence d’espèces à enjeu (Cuivré des marais, amphibiens) et les usages futurs prévus sur ce terrain ne
sont  pas  indiqués.  La  mesure  ME1  pourrait  être  transformée  en  mesure  d’accompagnement  visant  à
pérenniser la préservation de la biodiversité sur cette zone.

La mesure ME2 concerne l’évitement de la principale station de Cotonnière dressée (à raison de 5,28 ha). 

Durant l’exploitation, le dossier indique que le pétitionnaire reste propriétaire de ces terrains pour assurer leur
préservation.  La  MRAe recommande  de  mettre  en  place  des  mesures  pérennes  (obligation  réelle
environnementale par exemple) permettant d’assurer la préservation de la biodiversité sur ces zones
au-delà de la durée d’autorisation.

La mesure  de réduction MR6 prévoit  la  gestion des  espèces exotiques  envahissantes,  mais  ne fait  pas
référence  à  l’Ambroisie  pourtant  présente  sur  le  site.  La  MRAe  recommande  d’étendre  les  mesures
concernant les espèces exotiques envahissantes à l’Ambroisie, et de préciser le suivi et la stratégie de
prévention qui seront mis en œuvre.

En matière de maintien des corridors écologiques identifiés, le dossier indique que l’ensemble des mesures
mises en place permettra de préserver  globalement  les différentes fonctionnalités écologiques du site du
projet, notamment du fait de l’exploitation de la carrière par phase et de la remise en état à l’avancement de
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l’exploitation. Les clôtures installées autour de la carrière en phase exploitation seront transparentes et permettront le
passage de la faune. La MRAe recommande de préciser les mesures prévues pour maintenir les fonctionnalités
du corridor de déplacement de la faune traversant selon un axe nord sud la zone concernée par l’exploitation
future et limité à l’est par la barrière que constitue la RN7.

La mesure compensatoire MC1 concerne les habitats détruits de type milieux bocagers, avec un ratio de
compensation affecté selon l’état de conservation du milieu. Ces habitats sont compensés par la création ou la
restauration d’habitats arbustifs ou prairiaux sur une surface de 39 ha, mais la mesure proposée n’est pas
suffisamment précise pour permettre d’attester de l’équivalence écologique de la mesure compensatoire mise
en œuvre pour chaque typologie d’habitat,  notamment pour l’habitat  de pelouse calcicole thermophile.  La
MRAe recommande  de  préciser  la  mesure  MC1 afin  de  démontrer  l’équivalence écologique  de  la
compensation, en particulier pour l’habitat de pelouses calcicoles thermophiles.

4.2. Réaménagement du site

Le réaménagement progressif prévoit la restitution de terres agricoles et la création de bassins en points bas
au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation. Au nord de l’emprise, le terrain restitué sera une prairie
mésophile et, au sud, des milieux bocagers seront restitués.

Le dossier ne précise pas les conditions de remise en état définies antérieurement pour les deux carrières.

La MRAe recommande de préciser les modalités de remise en état initialement prévues (autorisation
d’exploitation en cours), d’indiquer ce qui a été effectivement réalisé et de présenter ce qui relève du
présent projet.

La terre  végétale  et  les  matériaux  de  découverte  seront  stockés  et  réutilisés  au  fur  et  à  mesure  de
l’avancement des travaux, pour les opérations de remise en état des carreaux mis à nu.

La MRAe recommande de porter une attention particulière à la limitation du développement d’espèces
exotiques envahissantes en phase d’exploitation et lors de la remise en état du site, sur les terres
stockées notamment.

Plan de la remise en état du projet (cf. page 425 de l’étude d’impact)
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Carrière de MOIRY 
Commune de de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

I.1- Préambule 
 
 
Par l’avis délibéré 2022APBFC26 rendu lors de la séance du 19 avril 2022, la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale Bourgogne-Franche-Comté a indiqué que le dossier présenté par la 
société VICAT concernant le renouvellement et le regroupement des deux carrières de Moiry sur la 
commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) comprenait toutes les pièces prévues par l’article R.122-5 
du Code de l’Environnement, et que l’étude d’impact était illustrée par de nombreuses cartes et 
photographies rendant sa compréhension aisée. 
 
Néanmoins, l’Autorité Environnementale recommande que certains points de l’étude d’impact 
soient précisés. 
 
Le présent mémoire permet à la société VICAT d’apporter les précisions demandées. 
 
 
 

I.2- Analyse du caractère complet du dossier 
 
Recommandation de la MRAe : 

La mise en œuvre itérative de la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) est correctement 
retranscrite dans le dossier ; néanmoins, un tableau synoptique permettant d’avoir une vue 
d’ensemble des enjeux et impacts du projet et des mesures prises pour toutes les thématiques de 
l’environnement fait défaut. Des mesures de suivi sont définies. Seul le coût des mesures portant sur 
la biodiversité (mesures compensatoires, d’accompagnement et de suivi) est estimé et synthétisé. 

 
Les tableaux synoptiques reprenant : 

- l’ensemble des impacts du projet et les mesures associées 
- la synthèse des mesures et leur coût 

 
sont annexés au présent document (cf. annexe n°1 pour le tableau synoptique des impacts bruts, 
mesures ERC et impacts résiduels et annexe n°2 pour la synthèse des coûts). 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Recommandation de la MRAe : 

L’installation de stockage de déchets inertes (ISDI) est décrite dans le dossier de demande mais ne 
fait pas l’objet d’un développement dans l’étude d’impact. Une telle installation peut avoir des 
impacts sur l’environnement, la procédure d’acceptation des déchets inertes doit notamment être 
décrite. La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par la description de la procédure 
d’acceptation des déchets inertes (comprenant les catégories de déchets acceptés), les effets sur 
l’environnement de l’ISDI et les mesures E, R, C mise en œuvre. 

 
En premier lieu, il convient de rappeler que le projet ne prévoit pas l’exploitation d’une installation 
de stockage de déchets inertes (ISDI) relevant de la rubrique 2760 des ICPE. Des matériaux inertes 
extérieurs seront accueillis sur le site pour être valorisés dans le cadre de la remise en état de la 
carrière, pour réaménager le site après extraction des calcaires. Il est ainsi prévu d’accueillir 
maximum 30 000 m3 de ces déchets inertes par an dans le cadre du projet. Cet accueil de déchets 
inertes a été intégré au projet pour pallier le manque de sites autorisés pour accueillir ce type de 
déchets dans le secteur. 
 
La valorisation de matériaux inertes envisagée sur la carrière de Moiry relève de l’arrêté ministériel 
du 22 septembre 1994. Les matériaux inertes respecteront les conditions d’admission définies par 
l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014.  
 
Les catégories de déchets acceptés ainsi que la procédure d’acceptation sont détaillées au 
paragraphe 7.8 aux pages 33 à 35 de la demande administrative et technique du dossier, et sont 
reprises ci-après. Le Chapitre 5 « Incidences notables du projet et Mesures associées » de l’étude 
d’impact est complété par la description de la procédure d’acceptation des déchets inertes. 
 
Cette procédure, très cadrée réglementairement, constitue en elle-même la mesure principale de 
prévention des pollutions relative à l’accueil de matériaux inertes. 
 
 
1. Admissibilité des déchets 

 Déchets admissibles sans restriction 

Les déchets inertes admis seront des matériaux inertes non recyclables. Ils seront uniquement 
composés de terre non polluée. Toutefois, ils pourront contenir, en mélange avec la terre, 
l’ensemble des déchets inertes suivants sans restriction : 
 

Code déchet Description Restrictions réglementaires 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
site contaminés, triés. 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
site contaminés, triés. 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
site contaminés, triés. 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et 

céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant 
pas de site contaminés, triés. 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Code déchet Description Restrictions réglementaires 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas 
de substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la 
terre végétale et de la tourbe 

10 11 03 Déchets de matériaux à base de 
fibre de verre Seulement en l'absence de liant organique 

15 01 07 Emballage en verre Triés 

19 12 05 Verre Triés 

Tableau 1 : Déchets inertes admis sur la carrière de Moiry, conformément à l’annexe I de l'arrêté du 12/12/2014 

 Déchets admissibles avec restrictions 

Les déchets inertes suivants pourront également être admis sur site sous réserve de réalisation 
d’analyses complémentaires reprises dans le tableau ci-après : 
 

Code déchet Description Restrictions réglementaires 

17 03 02 

Mélanges 
bitumineux ne 

contenant pas de 
goudron (enrobés) 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés  
Ces déchets sont acceptés uniquement s’ils ont fait l'objet d'un test montrant qu'ils ne 
contiennent ni goudron ni amiante. 

A définir 

Autres déchets non 
dangereux inertes 
non mentionnés 

dans l’annexe I de 
l’arrêté du 

12/12/2014 

Résultats de la procédure d’acceptation préalable à fournir par le producteur des déchets. 
Ces déchets sont acceptés uniquement s’ils respectent les valeurs limites des paramètres fixés 
par l’annexe II de l’arrêté du 12/12/2014. 

Tableau 2 : Déchets inertes admis sur la carrière de Moiry sous réserve d'analyses, conformément à l'arrêté du 
12/12/2014 

 Déchets refusés 

Conformément à l’article 2.I. de l’arrêté du 12/12/2014, les déchets suivants seront refusés sur site: 
• les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30%,  
• les déchets dont la température est supérieure à 60°C,  
• les déchets non pelletables,  
• les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue 

de prévenir une dispersion sous l’effet du vent,  
• les déchets radioactifs. 

 
Aucun déchet non inerte ou dangereux ne sera accueilli sur le site. 
 
2. Procédure générale d’acceptation des déchets inertes du BTP 

Une procédure d'acceptation préalable sera mise en place afin de disposer de tous les éléments 
d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter les déchets dans l'installation. Seuls les 
déchets remplissant l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable seront 
admis dans la carrière. 
 
En premier lieu, l’exploitant vérifiera que les déchets sont bien admissibles, selon les critères 
présentés précédemment.  
 
L’admission sur site s’effectuera par l’exploitant en zone d’accueil et après pesage sur le pont 
bascule. 
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Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Les apports extérieurs seront accompagnés d’un bordereau de suivi indiquant : 
• Le nom et les coordonnées du producteur des déchets, 
• L’origine des déchets, 
• Le libellé ainsi que le code à 6 chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant 

à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de l’Environnement, 
• La destination des déchets, 
• Les quantités de déchets concernés, 
• Les moyens de transport de ces déchets. 

 
Ce bordereau de suivi sera signé par le producteur de déchets (il n’y aura pas d’intermédiaire). Il 
attestera la conformité des matériaux à leur destination. 
 
A l’entrée du site, tout chargement fera l’objet d’une vérification des documents 
d’accompagnement, et particulièrement du bordereau de suivi décrit précédemment. 
 
Les déchets feront ensuite l’objet d’un contrôle d’admission systématique avant acception sur le 
site. Il sera réalisé par l’exploitant présent sur site et consistera en un contrôle visuel et olfactif afin 
de détecter la présence éventuelle de substances non autorisées entraînant un refus d’admission. 
Ce contrôle aura lieu à l’entrée de l’installation, lors du déchargement et lors de la valorisation des 
matériaux. Le déversement direct de matériaux dans la zone de stockage sera interdit sans 
vérification préalable du contenu et en l’absence d’un représentant VICAT.  
 
L’exploitant effectuera la pesée et l’enregistrement des déchets entrants sur le registre d’admission 
et de refus, en indiquant pour chaque arrivée :  
• La date et l’heure d’arrivée du chargement, 
• Le nom, les coordonnées, et, le cas échéant, le SIRET du transporteur, 
• Le numéro d’immatriculation et le type du camion, 
• L’origine des déchets, le type et la localisation du site de production, 
• Le libellé ainsi que le code à 6 chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant 

à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de l’Environnement, 
• La quantité entrante (pesée), 
• Le motif du refus, le cas échéant, après déchargement et contrôle visuel. 

 
Le bordereau de suivi sera signé par l’exploitant qui en conservera un exemplaire intégré dans le 
registre des admissions et des refus. De son côté, l’exploitant renverra au producteur des déchets 
un accusé de réception pour les livraisons admises sur le site.  
 
Il sera interdit de procéder à une dilution ou un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire 
aux critères d’admission des déchets.  
 
Le caractère inerte des matériaux acceptés sur le site sera garanti par :  
• le respect de la procédure d’acceptation et/ou de refus,  
• le contrôle et la vérification effectuée par le salarié du site à chaque arrivée,  
• la traçabilité des réceptions grâce à la mise en place d’un registre. 

 
3. Modalités d’accueil et de valorisation des déchets inertes 
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Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Les camions apportant des matériaux inertes sur la carrière se rendront d’abord à l’accueil du pont 
bascule où s’effectueront les vérifications des documents d’accompagnement, un premier contrôle 
visuel et la pesée du chargement. Ceux-ci seront ensuite déchargés et contrôlés au niveau de la zone 
spécialement affectée à cet usage.  
 
Un panneau visible à l’entrée du site indiquera les conditions d’acceptation des matériaux, la 
procédure à suivre et l’accès à la zone de déchargement. 
 
Une benne sera installée à proximité de cette zone pour recueillir d’éventuels déchets non autorisés 
à condition qu’ils soient présents en faible quantité et aisément séparables (morceaux de bois, 
plastiques, emballages…).  
 
Ces matériaux seront valorisés dans le cadre de la remise en état du site, pour le talutage des fronts 
et le remblaiement partiel du fond de fouille, au même titre que les stériles d’exploitation. Une 
couche de terre végétale issue du décapage du site viendra recouvrir ces matériaux. 
 
4. Mesures E, R et C relatives à l’accueil de matériaux inertes extérieurs 

La mesure d’évitement E3.2. indiquant les mesures de prévention contre les risques de pollution, et 
détaillée en page 226 de l’étude d’impact, comprend un paragraphe listant les mesures relatives à 
l‘accueil de matériaux inertes extérieurs : 

 

 
1 : Extrait de la mesure E3.2. de l'étude d'impact 

 
Il s’agit d’une synthèse de la procédure décrite ci-avant, qui en elle-même constitue la mesure de 
prévention des pollutions relative à l’accueil de matériaux inertes. 
 
On rappelle également que la mesure de suivi de la qualité des eaux souterraines (mesure A.1.), 
présentée en page 229 de l’étude d’impact, permet de d’assurer de l’absence de pollution : 
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2 : Mesures de compensation et d'accompagnement en lien avec l'apport de matériaux inertes extérieurs sur le site, 

extrait de l’étude d’impact (page 229) 
 
 
 
 
 
 
Recommandation de la MRAe : 

L’étude d’impact ne présente pas le bilan des exploitations des carrières existantes, notamment les 
volumes réellement extraits, les trafics induits, les effets sur l’environnement et la santé constatés 
par rapport à ceux prévus et les mesures mises en œuvre. La MRAe recommande de présenter un 
bilan de l’activité des carrières en exploitation et d’en tirer les conséquences sur l’exploitation future. 
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1. Bilan de l’activité des deux carrières 

Les deux carrières de Moiry actuellement exploitées par VICAT et sa filiale SATMA sur la commune 
de Sainte-Parize-le-Châtel sont autorisées respectivement depuis 1992 et 1993. En terme de 
fonctionnement, tout se passe comme si il ne s’agissait que d’une seule carrière : 

- extraction indifféremment sur l’une ou l’autre des emprises autorisées en raison d’un 
gisement homogène et continu, 

- le matériel et les engins utilisés sont les mêmes quelle que soit la zone en extraction, 
- les pistes internes, les voies d’entrée et sortie des camions sont les mêmes pour les deux 

carrières, 
- les suivis environnementaux (émissions de bruit, poussières, rejet des eaux, vibrations) 

englobent les deux carrières. 
 

 Perspectives à venir : 

C’est pourquoi, dans le cadre de la demande d’autorisation de renouvellement d’autorisation, il a 
été décidé dans un souci de cohérence de regrouper les deux autorisations en une seule. 
 
2. Bilan des tonnages extraits 

Depuis l’obtention des deux autorisations d’exploiter, les tonnages extraits ont été les suivants 
(cumul des deux carrières) : 

 
Soit un total extrait de 4,6 Mt, et une moyenne de 152 kt/an. 

Les deux autres carrières de calcaires exploitées par VICAT dans l’Allier sur les communes de St-
Gérand-le-Puy et de Montaigu-le-Blin apportant dans le même temps environ 150 kt/an (pour un 
tonnage global d’environ 5,5 Mt). Ces deux carrières vont s’arrêter à très court et moyen terme. 

Les approvisionnements de la cimenterie de Créchy en matériaux calcaires au cours des trente 
dernières années ont été de l’ordre de 300 à 350 kt/an en moyenne. 
 
 Perspectives à venir : 

C’est pourquoi, dans le cadre de la demande d’autorisation de renouvellement d’autorisation, VICAT 
a sollicité un tonnage moyen de 300 kt/an de calcaire en provenance de la carrière de Moiry. Ce 
tonnage correspond au besoin en matériaux calcaires de la cimenterie de Créchy en l’absence 
d’autres sources certaines disponibles à ce jour. 

A noter que la société VICAT a profité de ce dossier de renouvellement pour revoir à la baisse les 
productions autorisées dans les arrêtés préfectoraux actuels. En effet, le cumul des tonnages 
autorisés des deux carrières en 1992 et 1993 était de 300 kt/an en début d’exploitation pour 
atteindre 800 kt/an maximum. La demande d’autorisation porte sur une production maximale de 
500 kt/an. 
 
3. Bilan du trafic routier induit 

Année 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Tonnage (kt) 43.2 80.8 96.4 128.8 136.2 126.4 126.4 138.6 186.3 174.5 215.9 191.4 221.5

Année 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Tonnage (kt) 313.2 224.2 189.9 177.7 177.2 207.3 201.5 221.2 117.6 124.3 115.8 139.1 157.0 158.0 188.8
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Les autorisations d’exploiter de 1992 et 1993 prévoyaient en cumulé une production annuelle de 
300 kt/an. Sur la base de ce tonnage le trafic routier initialement prévu était donc de l’ordre de 
l’ordre de 50 allers-retours par jour. 

En réalité, le trafic induit par l’exploitation a été moindre en raison de la présence d’autres sources 
de calcaire dans le département de l’Allier. A raison de 152 kt/an en moyenne, le nombre d’allers-
retours entre la carrière de Moiry et la cimenterie a été de l’ordre de 25 par jour. 

A noter que la charge utile des camions a augmenté depuis les années 90 et qu’aujourd’hui elle est 
estimée à 28 tonnes par camions. 
 
 Perspectives à venir : 

Comme l’indique l’étude d’impact au chapitre 5 « Incidences notables du projet et Mesures 
associées », paragraphe 5.8 « Impacts et Mesures sur le trafic et la circulation », le trafic induit dans 
le cadre du projet de renouvellement de l’autorisation de la carrière de Moiry est de 49 rotations 
journalières de camions auxquelles s’ajoutent 9 rotations supplémentaires pour l’apport de 
matériaux inertes. 
 
4. Suivis environnementaux 

Des suivis environnementaux sont mis en place depuis de nombreuses années sur les deux sites. Les 
points de mesures des différentes émissions (bruit, poussières, rejet des eaux) ont été positionnés 
de manière à être représentatifs de l’ensemble de l’activité des deux sites. 

Comme l’indique l’étude d’impact, au chapitre 3 « Etat initial », paragraphe 6 « Pollutions et 
nuisances » les suivis de ces émissions sont réalisés régulièrement et les résultats obtenus sont 
conformes aux valeurs fixées par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 

Par ailleurs, aucune plainte n’a été signalée, ni de la part des riverains, ni de la part des autorités sur 
le site. 
 
 Perspectives à venir : 

Dans le cadre de la demande d’autorisation de renouvellement d’autorisation, VICAT propose de 
poursuivre ces suivis selon les mêmes méthodologies. Un point de contrôle supplémentaire des 
émissions sonores est prévu afin de prendre en compte la progression de l’exploitation vers l’Ouest. 
Pour le suivi des autres paramètres, en cas de besoin, une adaptation de la localisation des points 
de surveillance ou la mise en place de points supplémentaires pourra être proposée en cours de 
fonctionnement. 
 
 
 

I.3- Compatibilité avec le schéma des carrières 
 
Recommandation de la MRAe : 

Le document cadre en vigueur pour le projet de carrière est le schéma départemental des carrières 
de la Nièvre, approuvé par arrêté préfectoral le 21 décembre 2015. 

Le dossier montre la compatibilité du projet avec les orientations prioritaires et objectifs à atteindre 
du schéma départemental des carrières (partie 4) mais pas avec la partie 3 (besoin) ni la partie 5 
(transport). […]. 
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.La MRAe recommande de démontrer la compatibilité du projet avec les parties 3 et 5 du schéma 
départemental des carrières de la Nièvre, en particulier l’application du principe de proximité. 
 
1. Compatibilité du projet avec la partie 3 (besoins) du schéma départemental des carrières de la 
Nièvre 
 
On rappelle que la carrière de Moiry est exploitée pour un usage industriel (fabrication de ciment). 
En effet, le calcaire extrait est exporté vers la cimenterie de Créchy (03). Ainsi, elle rentre dans la 
catégorie des « autres matériaux » du schéma. Les besoins définis par le schéma départemental des 
carrières concernant les « autres matériaux » sont exprimés comme suit : 
 

 
3 : Extrait du schéma départemental des carrières de la Nièvre concernant les besoins en matériaux autres que les 

granulats 
 
Ainsi, le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est compatible avec la partie 3 du schéma 
départemental des carrières de la Nièvre, car il permet le maintien de l’approvisionnement d’une 
installation industrielle - la cimenterie de Créchy (03) - à son niveau actuel. 
 
Nota : Les seuls besoins futurs chiffrés dans le schéma départemental des carrières de la Nièvre 
(paragraphes III.2.1. et III.2.2. du schéma) concernent les besoins en granulats du département 
(besoins courants et besoins ponctuels dus à des chantiers importants spécifiques). La carrière de 
Moiry n’est pas une carrière de granulats. 
 
 
2. Compatibilité du projet avec la partie 5 (transport) du schéma départemental des carrières de 
la Nièvre 
 
Dans sa partie transport, pour le renouvellement de carrières à usage industriel comme celle de 
Moiry, le schéma départemental des carrières de la Nièvre définit 2 orientations à privilégier : 

- « favoriser l’utilisation du rail et de la voie d’eau lorsque le lieu d’extraction est proche de 
l’infrastructure, le tonnage et la cadence d’utilisation sont importants, et les coûts 
commerciaux, sociaux, environnementaux, dès lors qu’ils peuvent être évalués, sont 
comparables. » 

- « obtenir des structures routières capables de supporter le trafic poids lourds quand la route 
est un passage obligé pour le transport à partir du site d’extraction et veiller à leur bon 
entretien afin de mieux assurer la sécurité, de réduire au maximum les nuisances dues aux 
bruits et aux poussières dans les zones urbanisées. » 

 
Les autres orientations (zones d’implantation des centrales utilisant des granulats, des détaillants, 
report modal, gisements de proximité) ne concernent pas le renouvellement des carrières de 
matériaux industriels, mais l’implantation de nouvelles extractions, ou bien l’activité granulats.  
 
Concernant la première orientation « favoriser l’utilisation du rail et de la voie d’eau lorsque le lieu 
d’extraction est proche de l’infrastructure (…) », on note que ce n’est pas le cas de la carrière de 
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Moiry. En effet, elle ne bénéficie pas d’embranchement ferroviaire proche, ni de la présence d’une 
voie fluviale. Elle ne peut donc pas favoriser ces modes de transport. 
 
Au sujet des « structures routières capables de supporter le trafic poids lourds quand la route est 
un passage obligé pour le transport à partir du site d’extraction » et de « leur bon entretien afin de 
mieux assurer la sécurité, de réduire au maximum les nuisances dues aux bruits et aux poussières 
dans les zones urbanisées. », sur ce point, la carrière de Moiry bénéficie d’un accès rapide à la 
RD907, qui longe la RN7 avant de la rejoindre 5 km au sud. Ces routes sont dimensionnées pour 
accueillir un trafic de poids-lourds important. Les camions entrants et sortants de la carrière ne 
traversent pas de zones urbanisées, mais rejoignent directement cet axe.  
 
Ainsi, le projet de renouvellement de la carrière de Moiry est compatible avec la partie 5 du schéma 
départemental des carrières de la Nièvre. 
 
3. Commentaire sur les distances de transport définies par le schéma régional des carrières 
d’Auvergne-Rhône-Alpes  
 
Les ordres de grandeur établis dans le SRC d’AuRA pour les distances de transport (30 km dans les 
aires urbaines, 60 km pour les autres territoires) concernent l’approvisionnement de proximité en 
granulats courants. 
 
On rappelle que la carrière de Moiry n’est pas une carrière de granulats, mais une carrière de 
calcaires destinés à approvisionner une cimenterie. La logique d’approvisionnement d’une telle 
industrie n’est pas la même que pour les usages courants du BTP. Il s’agit de trouver les gisements 
accessibles, exploitables et chimiquement adéquats le plus proche possible de l’usine.  
 
Or, la carrière de Moiry, située en bordure sud du Bassin Parisien, ne présente pas d’équivalent en 
termes de qualité, de régularité et de volume plus proche de la cimenterie de Créchy. En effet, les 
seuls calcaires présents plus proche de Créchy sont les calcaires oligo-miocènes des Limagnes, 
gisements hétérogènes et moins puissants que le calcaire de l’Hettangien exploité à Moiry (cf. carte 
géologique au 1/1000000e présentée ci-dessous). 
 



15 
 

 
 
 

Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

 
Carte 1 : Carte géologique au 1/1 000 000e entre Moiry et Créchy 

Source : BRGM 
 
Le choix de pérenniser l’exploitation du calcaire à Moiry est argumenté au paragraphe I.4 ci-après. 
 
Ainsi, le projet de renouvellement de la carrière de Moiry n’est en cohérence avec le schéma 
régional des carrières d’Auvergne-Rhône-Alpes, et respecte le principe de proximité vis-à-vis des 
besoins de la cimenterie de Créchy. 
 
 

I.4- Justification du choix du projet 
 
Recommandation de la MRAe : 

Le dossier ne justifie pas le volume de production prévu (300 à 500 000 tonnes par an) au regard des 
besoins et ne propose pas de variantes, sachant qu’il est indiqué (page 19 de l’étude d’impact) que 
le gisement restant exploitable est de 14 millions de tonnes, ce qui permet largement d'extraire 300 
000 de tonnes par an pendant 30 ans. Le bilan des volumes extraits des carrières existantes n’est pas 
fourni. 
 

Dans le chapitre 4 de l’étude d’impact « Raisons du choix du projet », il est indiqué au paragraphe 
3.1 « Raisons économiques – La filière ciment » que la cimenterie VICAT de Créchy (03) produit 
environ 400 000 tonnes de ciments par an indispensables au développement économique du Centre 
de la France. Il est également indiqué que le projet de renouvellement de la carrière de Moiry (58) 
est en lien direct avec le fonctionnement de la cimenterie de Créchy, exploitée par la société VICAT. 
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Le bilan des volumes extraits a été précisé précédemment dans ce mémoire, à savoir 4,6 Mt durant 
les trente dernières années. 

Pour répondre au besoin en matériaux calcaires de la cimenterie, la société VICAT exploite deux 
autres carrières dans l’Allier, les carrières de « Gondailly » et de « Montaigu » situées sur les 
communes de St-Gérand-le-Puy et de Montaigu-le-Blin (bilan des volumes extraits de 5,5 Mt). 

Le graphique suivant montre que depuis 30 ans, les besoins en calcaire de la cimenterie ont été de 
l’ordre de 10 Mt et ont fluctué autour de 300 à 350 000 tonnes/an. Ce graphique indique qu’il existe 
une nette corrélation entre une baisse d’activité des carrières de Gondailly et Montaigu et une 
hausse de l’activité cumulée des carrières de Moiry. Le besoin global en calcaire est relativement 
stable avec une tendance à la hausse ces dernières années. 

 
Comme cela a été déjà été indiqué, la carrière de Gondailly est en cours d’arrêt, et la carrière de 
Montaigu va s’arrêter dans les années qui viennent. En l’absence de solution de substitution de 
proximité confirmée et autorisée, et parce qu’il est indispensable de maintenir une continuité 
d’approvisionnement de la cimenterie, le tonnage sollicité pour le renouvellement de la carrière de 
Moiry permet de répondre au besoin de 300 à 350 000 tonnes par an en matériaux calcaires de la 
cimenterie. 

 
Recommandation de la MRAe : 

Le schéma régional des carrières d'Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) relève un import global des 
matériaux depuis la Nièvre de 80 508 tonnes en 2017. Il prévoit par ailleurs une baisse moyenne des 
besoins en matériaux de l’ordre de −0,35 % par an. Le schéma départemental des carrières de la 
Nièvre identifie, lui, un besoin annuel pour 2015-2025 d’environ 80 230 tonnes de calcaires dans le 
bassin de Nevers. Ces besoins sont donc bien en deçà des volumes de production prévus et le projet 
ne semble pas conçu dans une logique de préservation de la ressource. 
 
1. Concernant le volume d’import de la Nièvre vers la région Auvergne-Rhône-Alpes identifié par 
le SRC d’AuRA 
 
Le schéma régional des carrières d’AuRA relève un import de granulats depuis la Nièvre de 
80 508 tonnes en 2017. Nous rappelons que les calcaires extraits sur la carrière de Moiry ne sont 
pas des granulats, mais des minéraux industriels servant à approvisionner la cimenterie de Créchy 
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(03) pour la fabrication de ciment. Ainsi, les volumes transportés de la carrière de Moiry vers l’usine 
de Créchy ne sont pas comptabilisés dans ces 80 508 tonnes. 
 
Les besoins en minéraux industriels de la région Auvergne-Rhône-Alpes ne sont pas chiffrés par le 
schéma régional par souci de confidentialité compte-tenu du faible nombre de sites : 

 
4 : Extrait du schéma régional des carrières d'AuRA sur les besoins en minéraux industriels 

 
Les scénarios étudiés dans le cadre de l’élaboration du schéma régional des carrières d’AuRA 
concernent spécifiquement les activités de carrières liées aux granulats. Les matériaux de 
cimenterie sont considérés par ce schéma comme des « minéraux industriels sous influence du 
marché du BTP ». 
 
2. Concernant les besoins du bassin de Nevers identifiés par le SDC 
 
Le schéma départemental des carrières de la Nièvre identifie, dans son paragraphe III.2.1.2., les 
besoins courants en granulats par bassins. Les besoins d’extractions de granulats calcaires du bassin 
de Nevers s’élèvent à 80 230 tonnes par an. On rappelle que la carrière de Moiry n’est pas une 
carrière de granulats, mais une carrière de calcaire servant à approvisionner une cimenterie. Elle n’a 
donc pas vocation à répondre aux besoins en granulats du bassin de Nevers, mais aux besoins en 
ciment du Centre-France.  
 
Les besoins chiffrés en approvisionnement des industries du département n’apparaissent pas dans 
le schéma départemental des carrières. Il en est de même pour les besoins des départements 
limitrophes.  
 
 
Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de justifier le choix du parti retenu (volume de production, localisation de 
carrière, poursuite de l’exploitation sur les deux carrières, durée de 30 ans) en cohérence avec les 
besoins identifiés, ou de revoir le projet à la baisse, et d’analyser des variantes adaptées pour 
minimiser les impacts environnementaux et préserver la ressource. 
 

Lors de l’étude de dimensionnement du projet, la société VICAT a déjà revu à la baisse les tonnages 
et superficies par rapport aux autorisations actuelles. 

En effet, le volume de production maximale sollicité est 500 000 tonnes/an, avec une production 
moyenne de 300 000 tonnes/an. La production moyenne reste donc identique à la somme des deux 
productions moyennes actuelles, mais la production maximale est réduite par rapport à la somme 
des deux productions maximales actuelles (800 000 tonnes/an). 
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De même la superficie de l’autorisation sollicitée est largement réduite et passe de 94 ha à 65,9 ha 
dans la mesure où une partie du gisement a été exploitée et les terrains concernés sont en voie de 
réaménagement. 

Concernant les solutions de substitution de proximité, des démarches de prospections géologiques 
et foncières sont en cours mais aucune n’est suffisamment avancée pour envisager de lancer une 
demande d’autorisation et des études environnementales. 

Comme l’indique le SRC AuRA (en page 155), le gisement exploité par les carrières de Montaigu et 
Gondailly, est une formation de marnes et calcarénites d’origine récifale, d’âge Oligocène supérieur 
(ère tertiaire). La formation est hétérogène, ce qui contraint à exploiter plusieurs sites de façon 
simultanée pour réaliser des mélanges. 

Les gisements de proximité (15 à 30 km) se présentent sous forme de collines ou petits reliefs 
(« tureaux ») d’extension limitée (entre 1 et 4 Mt maximum). Or nous avons vu que les besoins de 
la cimenterie sont de l’ordre de 300 000 tonnes par an. 

Ce type de gisement doit donc nécessairement être complété par un gisement stable en termes de 
qualité et de quantité. Les faciès calcaires répondant à ces critères les plus proches se situent en 
bordure Sud du Bassin Parisien. C’est le cas de la carrière de Moiry qui exploite des calcaires de 
l’Hettangien (ère secondaire, jurassique). Une solution de substitution (volume, qualité) à la carrière 
de Moiry devrait donc se situer dans les mêmes faciès c’est-à-dire à une distance au moins 
équivalente voire encore plus éloignée. 

L’activité cimentière est une industrie lourde qui a besoin de s’appuyer sur des sources 
d’approvisionnement régulières et durables. Les gisements de proximité sont évidemment 
recherchés car ils permettent d’une part de réduire les distances de transport et d’autre part 
d’économiser le gisement de la carrière de Moiry. Cependant, en l’absence de solution de proximité 
confirmée, la société VICAT doit sécuriser son approvisionnement en matériaux calcaires. 

C’est pourquoi l’autorisation sollicitée pour le renouvellement de la carrière de Moiry porte sur un 
tonnage moyen de 300 000 tonnes par an et sur une durée de 30 ans. 
 
 

I.5- Lutte contre le changement climatique 
 
Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de quantifier la contribution du projet à la lutte contre le réchauffement 
climatique de manière exhaustive et de proposer des mesures E, R, C adaptées pour diminuer le bilan 
des émissions de GES du projet à l’échelle de son cycle de vie. 
 
Pour rappel, le chapitre 2.4 « Impacts et mesures sur l’air et le climat », pages 236 à 238, analyse la 
contribution du projet sur les émissions de GES, en tonnes-équivalent CO2, y compris celle du trafic 
routier. 
Le trafic moyen engendré par l’activité globale de la carrière, comprenant l’apport de matériaux 
inertes, est étudié au paragraphe 5.8 page 356 de l’étude d’impact. Les trajets liés à l’apport de 
matériaux inertes pour la remise en état du site y ont été estimés sur la base des éléments suivants :  

• 51 000 tonnes maximum de terres transportées par an (correspondant aux 30 000 m3) ; 
• 25 tonnes de charge utile par camion (camions pouvant être plus petits que les camions 

transportant le calcaire) ; 
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• 220 jours ouvrés. 
 

Ainsi, le trafic lié au transport de matériaux inertes a été estimé à 9 camions par jour, soit 18 
passages.  
 
Le trafic moyen engendré par l’activité globale de la carrière est donc estimé dans l’étude d’impact 
à 61 camions/jour soit 122 passages/jour en moyenne, répartis en moyenne comme suit : 

• 49 camions qui livrent la cimenterie de Créchy en calcaire, soit 80% du trafic de poids-lourds 
lié au projet ; 

• 9 camions par jour dus à l’apport de matériaux inertes pour la remise en état du site, soit 
15% du trafic de poids-lourds lié au projet ; 

• 3 camions par jour pour la livraison de fournitures (ex : gasoil). 
 
On rappelle que l’utilisation du rail ou de la voie d’eau n’est pas possible. 
 
L’empreinte carbone du projet a été calculée avec l’outil CO2-énergie de l’Union nationale des 
producteurs de granulats (UNPG). Cet outil permet de faire des bilans énergie et bilans d'émissions 
de GES des secteurs extractifs à l'échelle d’un site. Il est cité dans le guide « Prise en compte des 
émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact, CGDD, 2022 » comme outil sectoriel 
adapté pour les projets d’extraction de substances minérales. 
 
Dans l’étude d’impact, sur la base de cet outil, il a été estimé que l’exploitation de la carrière, hors 
transport, serait à l’origine d’une émission moyenne de 675 t éqCO2 par an. 
 
Les émissions de GES liées au transport (expédition des calcaires, approvisionnements, apport de 
matériaux inertes) ont été estimées dans l’étude d’impact, au paragraphe 2.4.3. page 238, à 
1 430,5 kg par jour d’activité, ce qui donne 315 t éqCO2 par an. 
 
L’impact brut total du projet s’élève donc à 990 t éqCO2 par an. Le transport représente 32% de 
ces émissions, et l’exploitation de la carrière 68%.  
 
Concernant les GES, les mesures suivantes ont été décrites dans l’étude d’impact : 

• Mesure d’évitement E.1. 2 : Traitement des matériaux pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de l'extraction (aucun transport du brut de tir entre le front et les 
installations de traitement ne sera nécessaire, évitant ainsi des émissions de GES) ; 

• Mesure de réduction R.2. 6 : Évolution régulière du parc des machines, choix et maintenance 
des engins (permettant d’utiliser des engins le moins émetteurs possible, et de limiter leurs 
émissions) ; 

• Mesure de réduction R.2. 8 : Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières 
(comprenant notamment la limitation de vitesse des véhicules et engins sur le site) ; 

• Mesure de réduction R.3. 1 : Réalisation des travaux de défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un après l’autre (permettant de maintenir le plus 
longtemps possible les sols organiques et la végétation en place, mesure favorable au 
stockage du carbone) ; 

• Mesure de réduction R.2. 3 : Remise en état coordonnée à l'exploitation (permettant de 
retrouver le plus rapidement possible un sol organique et une végétation pouvant stocker 
du carbone) ; 
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• Mesure d’accompagnement A.3 : Veille technologique pour l’augmentation de l’utilisation 
de bio-carburants. 

 
On rappelle également que le projet : 

• Valorise in situ l’ensemble des terres de découverte ; 
• Ne génère que très peu de stériles d’extraction (valorisation par la cimenterie de l’ensemble 

des matériaux extraits, sauf si une zone très argileuse venait à être découverte au sein du 
gisement) ; 

• Permet de valoriser 30 000 m3 par an de déchets inertes de chantiers de proximité (situés à 
moins de 15 km de la carrière) ; 

• Prévoit diverses mesures pour la biodiversité, qui sont également bénéfiques pour le 
stockage du carbone : 

o Evitement de 5,28 ha de zones végétalisées, dont 0,64 ha de boisements (mesure 
ME2) ;  

o Stockage de rémanents issus du déboisement (MR9) ; 
o Conversion de 12,75 ha de cultures en prairie de fauche en gestion extensive (mesure 

MC1) ; 
o Plantation de 1750 ml de haies champêtres (MC2) ; 
o Gestion écologique (fauche tardive) de 13,24 ha de prairies et friches (MC3) ; 
o Gestion écologique de boisements sur une surface totale de 14,7ha, avec mise en 

place d’îlots de sénescence et stockage de bois morts (MC6 et 7).  
 
Ces mesures, limitant l’impact sur le climat du projet, n’ont pas été reprises dans le paragraphe 
concernant l’air et le climat, mais font bien partie du projet. 
 
 

I.6- Biodiversité 
 
Recommandation de la MRAe : 

La mesure d’évitement ME1 concerne l’évitement géographique de 27,6 ha (demande d’autorisation 
pour 66,4 ha au lieu de 94 ha actuellement). Cette zone correspond au périmètre où le gisement a 
été totalement exploité et qui est en cours de remise en état (cf. page 182 de l’étude d’impact). Ce 
périmètre ne peut donc pas être considéré comme une zone d’évitement pour le projet […]. La mesure 
ME1 pourrait être transformée en mesure d’accompagnement visant à pérenniser la préservation 
de la biodiversité sur cette zone. 
 

En effet, la mesure ME1 concerne l’évitement des 27,6 ha de la carrière actuelle dont l’exploitation 
est terminée et qui est en cours de réaménagement. Comme l’indique la description de cette 
mesure dans le volet naturel de l’étude d’impact (en page 122 du VNEI), cette mesure ME1 permet 
d’éviter des secteurs hébergeant des enjeux écologiques notables comme des oiseaux (Alouette 
lulu, OEdicnème criard, etc.), des insectes (Cuivré des marais), des amphibiens (Triton crêté, 
Pélodyte ponctué…), des plantes (Brome des toits, Laîche à épis distants, Jonquille des bois…). 

L’évitement de l’ensemble de ces secteurs permet également le maintien des corridors écologiques 
locaux. 
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En revanche, cette mesure ne peut pas être transformée en mesure d’accompagnement visant à 
pérenniser la préservation de la biodiversité sur cette zone puisque la société VICAT n’en aura plus 
la maîtrise foncière une fois les travaux de réaménagement terminés. 
 
 
Recommandation de la MRAe : 

La mesure ME2 concerne l’évitement de la principale station de Cotonnière dressée (à raison de 5,25 
ha). 
Durant l’exploitation, le dossier indique que le pétitionnaire reste propriétaire de ces terrains pour 
assurer leur préservation. La MRAe recommande de mettre en place des mesures pérennes 
(obligation réelle environnementale par exemple) permettant d’assurer la préservation de la 
biodiversité sur ces zones au-delà de la durée d’autorisation. 
 

Concernant la mesure ME1, se reporter à la réponse précédente concernant la maîtrise foncière des 
terrains concernés. 

La société VICAT est propriétaire des terrains concernés par la mesure ME2, elle le restera après la 
fin de l’exploitation. Il est prévu de mettre en place un suivi écologique de la bonne mise en œuvre 
des mesures proposées sur cette zone durant les 30 années de l’autorisation. Cela nous semble 
constituer une garantie suffisante de préservation de la biodiversité, et notamment de la Cotonnière 
dressée. 
 
 
 
Recommandation de la MRAe : 

La mesure de réduction MR6 prévoit la gestion des espèces exotiques envahissantes, mais ne fait pas 
référence à l’Ambroisie pourtant présente sur le site. La MRAe recommande d’étendre les mesures 
concernant les espèces exotiques envahissantes à l’Ambroisie, et de préciser le suivi et la stratégie 
de prévention qui seront mis en œuvre. 
 

Le cas particulier de l’Ambroisie et les risques inhérents ont été étudiés au paragraphe 5.1 traitant 
de l’hygiène et de la salubrité publique en page 363 de l’étude d’impact. 

Comme l’indique le volet naturel de l’étude d’impact, la population d’Ambroisie sur site très faible. 
Toutefois, la lutte contre l’Ambroisie est bien prévue dans la mesure MR7 avec notamment 
l’enherbement rapide des surfaces réaménagées par des plantes autochtones à croissance rapide 
(Festuca rubra, Trifolium repens, Lolium perenne, Dactylis glomerata). Celui-ci permet de limiter 
dans un premier temps le développement d’espèces invasives (notamment Ambroisie). 

La lutte contre l’Ambroisie est intégrée dans le protocole de limitation des espèces envahissantes 
décrit dans la mesure de réduction MR6 : 

- traitement des foyers d’espèces invasives : arrachage, décaissement, ré-enherbement, 
- suivi régulier par un écologue tout au long de l’exploitation, 
- sensibilisation des équipes exploitantes. 

 
 
Recommandation de la MRAe : 
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La MRAe recommande de préciser les mesures prévues pour maintenir les fonctionnalités du corridor 
de déplacement de la faune traversant selon l’axe nord-sud la zone concernée par l’exploitation 
future et limité à l’est par la barrière que constitue la RN7. 
 

Comme l’indique le volet naturel de l’étude d’impact en page 99, Le site de la carrière reste 
relativement perméable à la faune sauvage en raison des clôtures adaptées au passage de la petite 
faune. Le site se compose de prairies de fauche, de quelques boisements, de haies, et de surfaces 
minérales. La carrière offre un milieu relativement protégé, certaines populations d’espèces sont 
importantes au vu de la surface (chevreuil, sanglier, lapin de garenne...). Les haies et boisements 
jouent un rôle de refuge et/ou de transition. 

Tout au long de l’exploitation, de nombreuses mesures E, R, C proposées contribueront au maintenir 
la fonctionnalité de corridor du site exploité : 

- le maintien de secteurs évités (ME1 et ME2) dont les boisements et plans d'eau au nord et 
au sud, 

- l’amélioration du rôle de la plantation de Pins noirs convertie en chênaie-charmaie (MC5), 
- la mise en place de clôtures transparentes (MR12), 
- l’entreposage des rémanents des coupes (MR9) qui permet de créer des abris favorables à 

la petite faune et favorise le maintien des insectes saproxylophages, 
- le décapage progressif et la remise en état à l’avancement de l’exploitation, 
- l’utilisation de plants et semences locaux pour les aménagements paysagers, 
- l’adaptation et limitation de l’éclairage en phase exploitation (MR8) qui limitera l’impact 

notamment sur la faune nocturne fréquentant le site. 
 
 
 
Recommandation de la MRAe : 

La mesure compensatoire MC1 concerne les habitats détruits de type milieux bocagers, avec un ratio 
de compensation affecté selon l’état de conservation du milieu. […]. 

La MRAe recommande de préciser la mesure MC1 afin de démontrer l’équivalence écologique de la 
compensation, en particulier pour l’habitat de pelouses calcicoles thermophiles. 
 
Réponse apportée par VICAT : 

La destruction d’habitats de type milieux bocagers concerne notamment un cortège d’oiseaux. La 
dérogation porte effectivement sur le cortège d’oiseaux inféodés aux milieux bocagers composés 
de différents milieux dont 1,04 ha de pelouse calcicole thermophile. 

L’objectif de compensation est de retrouver au global les milieux utilisés par ces espèces au cours 
de leur cycle biologique. Pour autant, les habitats naturels considérés en bon état de conservation 
comme c’est le cas pour la pelouse calcicole thermophile représentent un enjeu fort et les objectifs 
de compensation sont donc ajustés. C’est pourquoi, le ratio de compensation a été fixé à 2,5 pour 
ces milieux. 

Les espèces utilisant ces milieux (oiseaux, mais aussi amphibiens, chiroptères et reptiles) 
retrouveront au sein des mesures compensatoires MC1, MC2 (plantations de haies champêtres) et 
MC3 (gestion écologique de prairies et de friches), des milieux propices à leur maintien. 
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De plus, des milieux secs seront également créés au droit de la mesure MC4 (création d’une prairie 
maigre) à destination de l’Œdicnème criard sur 3,08 ha. 

Ainsi, l’équivalence écologique de la compensation concernant la destruction de milieux bocagers 
se retrouve dans un ensemble de mesures qui complètent la mesure MC1. 
 
 
 

I.7- Réaménagement du site 
 
Recommandation de la MRAe : 

Le dossier ne précise pas les conditions de remise en état définies antérieurement pour les deux 
carrières. 

La MRAe recommande de préciser les modalités de remise en état initialement prévues (autorisation 
d’exploitation en cours), d’indiquer ce qui a été effectivement réalisé et de présenter ce qui relève du 
présent projet. 
 

Les deux arrêtés préfectoraux en vigueur (respectivement au nom de VICAT et au nom de SATMA) 
prévoient, outre les aménagements topographiques (géométrie des gradins, talutage, remise en 
place des terres) inhérents à toute remise en état de carrières : 

- L’ensemencement des sols par des graines herbacées, 
- La plantation d’arbres et d’arbustes au pied des gradins, talus et sur les banquettes et les 

zones périphériques qui auraient pu être déboisées pour les besoins de l’exploitation, 
- un reboisement général du site à l’aide d’espèces sélectionnées. 

Les terrains exploités dans le cadre de l’arrêté préfectoral SATMA appartiennent à un propriétaire 
privé. Pour répondre au souhait du propriétaire, les terrains qui ont été remis en état et qui lui 
seront restitués en 2023 se présentent comme un espace plat et régulier, ensemencé sous forme 
de prairie. 
Les terrains non encore exploités sont maintenus dans le cadre de la demande de renouvellement, 
et conformément au souhait du propriétaire seront, à l’issue de la future autorisation, restitués 
également sous forme de prairies, avec un talutage des gradins. 

Les terrains exploités dans le cadre de l’arrêté préfectoral VICAT appartiennent à la société VICAT 
et n’ont pas encore fait l’objet de travaux de remise en état puisqu’ils sont toujours en cours 
d’exploitation. 
Les terrains non encore exploités sont maintenus dans le cadre de la demande de renouvellement, 
et conformément au projet présenté dans le dossier de demande seront, à l’issues de la future 
autorisation, restitués sous forme de prairies, avec un talutage des gradins. Au sein de la future 
plateforme seront disposés des bosquets et des haies, ainsi que des mares, permettant de répondre 
aux enjeux écologiques identifiés à l’état initial. 

Les travaux de remise en état seront réalisés par phases successives au fur et à mesure de 
l’avancement de l’exploitation. 

 
Pour rappel, le projet de renouvellement porte sur une emprise réduite par rapport aux 
autorisations actuelles. En effet, parallèlement à la présente demande, les sociétés VICAT et SATMA 
prévient de notifier la cessation partielle d’activité sur une partie des terrains déjà exploités et en 



24 
 

 
 
 

Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

cours de réaménagement localisés dans l’Est de la carrière. Ces terrains ont été nettoyés, sécurisés, 
puis reprofilés à l’aide des terres de découverte et stériles du site. Ils ont ensuite été revégétalisés 
sous forme de prairie, suite à la demande du propriétaire.  
L’ensemble des éléments concernant la remise en état de ces terrains seront présentés au Préfet 
dans le dossier de mise à l’arrêt définitif conformément aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 du 
Code de l’environnement. 

 
 
Recommandation de la MRAe : 

La MRAe recommande de porter une attention particulière à la limitation du développement 
d’espèces exotiques envahissantes en phase d’exploitation et lors de la remise en état du site, sur les 
terres stockées notamment. 
 

Pour compléter la réponse apportée précédemment sur ce point, nous précisons que l’exploitant 
procèdera à un ensemencement rapide des merlons de terres de découvertes stockées en 
périphérie des zones exploitées pour éviter l’installation d’espèces envahissantes. 

De même lors de travaux de remise en état, les terres remises en place seront également 
rapidement végétalisées. 
Le personnel de la carrière sera sensibilisé aux risques liés à ces espèces. Tout au long de 
l’exploitation, y compris dans le cadre du réaménagement de la carrière, il est prévu de porter une 
attention particulière au développement d’espèces exotiques envahissantes. Il s’agit de la mesure 
de réduction MR6 détaillée aux pages 253-254 de l’étude d’impact. 
 
De plus, tout au long de l’exploitation, conformément à ce qui a été défini dans les mesures MR6 et 
MS1, un écologue effectuera un suivi des zones de stockage et lors des phases de décapage. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Tableau synoptique des impacts du projet et mesures associées 
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Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

M
ilie

u 
ph

ys
iq

ue
 

Sol, sous-sol et 
topographie 

Perturbation physique, chimique et organique 
du sol en phase travaux - Faible 

R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

Très faible Oui Aucune 

Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

 
Plan de gestion des 

déchets d’extraction mis à 
jour tous les 5 ans 

 
Surveillance des fronts 

 
Entretien régulier de la 

clôture et remplacement 
des panneaux 
effacés/cassés 

Augmentation de la vulnérabilité du sol et du 
sous-sol en phase travaux - Faible 

E3.1. Interdire l’accès du site au public 
E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution 
R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R.2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 
R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Très faible Oui Aucune 

Risque de pollution du sol et du sous-sol en 
phase travaux et en phase d’exploitation - Modéré 

E3.1. Interdire l’accès du site au public 
E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution  
R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation 

Faible Oui Aucune 

Modification de la topographie en phase 
travaux - Faible R2.1. Optimisation de la gestion des terres 

et des matériaux stériles et de découverte Très faible Oui Aucune 

Modification de la topographie en phase 
exploitation - Modéré R.2.3 Remise en état coordonnée à 

l'exploitation Faible Oui Aucune 

Perte de stabilité des terrains en phase 
travaux - Faible 

R3.1. Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R2.1. Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 

Très faible Oui Aucune 

Perte de stabilité du sol, du sous-sol et des 
stocks en phase d’exploitation - Faible 

R2.2. Gestion du risque d’instabilité des 
fronts 
R.2.3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Très Faible Oui Aucune 

Eaux souterraines 

Modification de la piézométrie générale de 
l’aquifère 

E1.3. Prise en compte du contexte 
hydrogéologique dans la définition 

du projet 

Faible 

R.2.5 Gestion des eaux de ruissellement 
du site 
R.3.1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Très faible Oui 

A.1 Suivi des eaux souterraines 

Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

 
Suivi de la qualité des eaux 

souterraines au droit du 
réseau piézométrique 

 
Rapport annuel fourni à 
l’inspecteur des ICPE Modification des quantités d’eaux infiltrées au 

droit du site Négligeable 

R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement 
du site 
R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Négligeable Oui 
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Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

Risque de pollution accidentelle des eaux en 
phase travaux et en phase d’exploitation  Faible 

E.3. 2 Mesures de prévention contre les 
risques de pollution  
R.2. 4 Mesures d’intervention en cas de 
pollution accidentelle – Procédure 
d’intervention 
R.1. 1. Pas d’exploitation dans les zones 
inondées en période de hautes eaux 

Très faible Oui 

Eaux superficielles 

Impact sur le 
réseau hydraulique 

BV du ruisseau du Pont 
Aubert réduit de 43 ha - Très Faible - Très Faible Oui Aucune 

Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

 
Suivi des eaux 
superficielles et 

souterraines 
 

Rapport annuel fourni à 
l’inspecteur des ICPE 

Impact quantitatif 
sur les eaux 
superficielles 

Augmentation du 
ruissellement 
(décapage de 43 ha de 
terrains) 

Exploitation en dent creuse 
permettant de confiner les eaux de 
ruissellement à l’intérieur du site 

Très faible 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre  
R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation - 

Très faible Oui Aucune 

Modification des 
ruissellements sur la 
carrière 

Exploitation en dent creuse 
permettant de confiner les eaux de 
ruissellement à l’intérieur du site 

Très faible - Très faible Oui Aucune 

Impact qualitatif 
sur les eaux 
superficielles 

Risque de MES dans 
les eaux de 
ruissellement 

- Très faible R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement 
du site- 

Très faible à 
Négligeable Oui 

A.2 Suivi qualitatif des eaux superficielles 
Risque de pollution 
accidentelle des eaux 
de ruissellement 

Pas de rejet direct dans le milieu 
naturel- Faible 

R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement 
du site- 
E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution 
R2.4. Mesures d’intervention en cas de 
pollution accidentelle – Procédure 
d’intervention 
E.3. 1 Interdire l’accès du site au public 

Très Faible Oui 

Air et climat 

Modifications des conditions micro-climatiques 
locales - Négligeable 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 

Négligeable Oui Aucune Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

Rejet de substances dans l’atmosphère E.1. 2 Traitement des matériaux au 
plus proche de l'extraction Faible 

R.2. 6 Évolution régulière du parc des 
machines, choix et maintenance des 
engins 
R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 

Très faible Oui 
A. 3 Veille technologique pour 

l’augmentation de l’utilisation de bio-
carburants 

Suivi des consommations 
de carburant 

 
Carnets d’entretien des 

engins 
 

Changements de 
carburants selon les 

technologies disponibles 

Pa
ys

ag
e,

 s
ite

s 
et

 p
at

rim
oi

ne
 

Paysage 

Perception proche de la carrière depuis l’ouest 
(réseau routier, premiers hameaux) 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 
E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 
ME2. Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha 

Modéré 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation 
R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Faible Oui Aucune 

Suivi de la surveillance 
des fronts 

 
Plan d’exploitation du site 

revu annuellement 
 

Plan de surveillance des 
poussières du site 

Perception depuis le sud/sud-est de la carrière 
ME2. Evitement de secteurs 

présentant des enjeux écologiques – 
5,28 ha 

Faible 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 

Très faible Oui Aucune Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

Perception éloignée depuis le Val d’Allier - Très faible - Très faible Oui Aucune Aucun 

Perception depuis les autres directions - Nul - Nul Oui Aucune Aucun 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

Sites et patrimoine 
archéologique et historique 

Destruction de vestiges archéologiques en 
phase travaux - Très faible 

E.3. 3 Respect d’une obligation 
réglementaire : déclaration en cas de 
découverte de vestiges et suivi des 
recommandations de la DRAC 

Négligeable Oui Aucune Aucun 

Altération physique du patrimoine le plus 
proche en phase exploitation - Négligeable 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 

Négligeable Oui Aucune 

Mesure des vibrations lors 
de chaque tir 

 
Accidentologie du site 

Visibilité depuis le Château de Villars 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 
E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 

Faible 

R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Très faible Oui Aucune 

Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

 
Plan de surveillance des 

poussières du site 

Visibilité depuis les autres monuments 
historiques du secteur - Nul - Nul Oui Aucune Aucun 

Visibilité depuis le Bec d’Allier - Nul - Nul Oui Aucune Aucun 

C
om

m
od

ité
 d

u 
vo

is
in

ag
e 

Emissions lumineuses 
Emissions lumineuses en phase travaux - Négligeable - Négligeable Oui Aucune Aucun 

Emissions lumineuses en phase exploitation - Négligeable - Négligeable Oui Aucune Aucun 

Odeurs Emissions d’odeurs - Nul - Négligeable Oui Aucune Aucun 

Fumées 

Gêne créée par des gaz d’échappement ou 
des fumées en phase travaux - Négligeable 

R.2. 6 Évolution régulière du parc des 
machines, choix et maintenance des 
engins 

Négligeable Oui Aucune 

Suivi des consommations 
de carburant 

 
Carnets d’entretien des 

engins 

Gêne créée par des gaz d’échappement ou 
des fumées en phase exploitation 

E.1. 2 Traitement des matériaux au 
plus proche de l'extraction Très faible 

R.2. 6 Évolution régulière du parc des 
machines, choix et maintenance des 
engins 

Négligeable Oui Aucune  

Poussières 

Dépôt de poussières sur la route 

E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 
 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 

Modéré R.3.1 Réalisation des travaux de 
défrichement et décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre, en dehors des périodes 
sèches  
R.2.1 Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 
R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 
R.2. 3 Remise en état coordonnée à 
l'exploitation 

Faible Oui 

A. 4 Plan de surveillance des poussières 

Plan de surveillance des 
poussières du site 

 
Transmission à la DREAL 

annuellement 
 

Plan d’exploitation du site 
revu annuellement 

Dépôt de poussières sur les parcelles 
agricoles Faible Très Faible Oui 

Dépôt de poussières dans le voisinage Très faible Négligeable Oui 

Vibrations 

Vibrations causées par le roulage des engins 
ou des camions Aucune Négligeable Pas de mesure spécifique Négligeable Oui Aucune Aucun 

Vibrations causées par les tirs de mines Aucune Faible 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 
R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant 
chaque tir de mine 

Très faible Oui 

A. 5 Suivi systématique des 
vibrations 
 

A. 6 Mesures de prévention appliquées 
pour les tirs de mines 

Mesure des vibrations lors 
de chaque tir 

 
Accidentologie du site 

 
Rapport annuel à 

disposition de la DREAL 
 

Plaintes des riverains 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

Projections 

Projections en direction des différents enjeux 
situés à l’ouest 

E.1. 4 Conservation d’une bande de 
sécurité de 40 m le long de la RD 

907 
Modéré 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 
R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant 
chaque tir de mine 
R.1. 2 Evacuation de la zone de tir, 
inspection des abords et avertissement 
sonore avant la réalisation des tirs 
E.3. 4. Orientation des fronts de tirs 

Très faible Oui Aucune Plan d’avancement 
topographique annuel de 

l’exploitation 
 

Accidentologie du site 
Projections en direction des différents enjeux 
situés au sud-est 

ME2. Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha 
Faible Très faible Oui Aucune 

Projections en direction des différents enjeux 
situés au sud - Très faible Négligeable Oui Aucune Aucun 

Projections en direction des différents enjeux 
situés à l’est - Négligeable Négligeable Oui Aucune Aucun 

Projections en direction des différents enjeux 
situés au nord - Faible Très faible Oui Aucune Aucun 

Emissions sonores 

Nuisances sonores pour les riverains du 
hameau des Plantes 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 
E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 

Très faible 

R.2. 11 Limitation des émissions sonores 
dans l'environnement par l'utilisation de 
matériel récent et conforme 
R.2. 12 Mise en place de mesures de 
réduction des niveaux sonores 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Négligeable Oui 

A. 7 Mesures des émissions sonores 
dans l'environnement 

Carnet d’entretien des 
engins et des installations 

de traitement 
 

Mesures des niveaux 
sonores 

 
Rapport transmis à 

l’inspecteur des 
Installations Classées 

Nuisances sonores pour les riverains du 
hameau de Calot Très faible Négligeable Oui 

Nuisances sonores pour les riverains du 
hameau de Bière Faible Très faible Oui 

Nuisances sonores pour les riverains du 
Manoir de Villars Faible Très faible Oui 

Nuisances pour les habitants du hameau de 
Moiry Négligeable Négligeable Oui 

Nuisances pour les habitants du centre-bourg 
de Saint-Parize-le-Châtel Négligeable Négligeable Oui 

Trafic et circulation 

Accessibilité au site Aucune Faible Aucune Faible Oui Aucune 

Bons de livraison 
Trafic sur la route communale n°21 Aucune Modéré R.2. 12 Optimisation de la charge utile des 

poids-lourds 
R.2. 13 Mesures générales de prévention 
routière 

Faible Oui Aucune 

Trafic sur la RD 907 Aucune Fort Faible Oui Aucune 

Trafic sur la RN 7 Aucune Très faible Négligeable Oui Aucune 

Résidus et déchets 

Déchets produits par la base-vie et l’atelier - Faible R.2. 14 Gestion des déchets Très faible Oui Aucune Registre des déchets 

Déchets verts  - Très faible 
R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 

Négligeable Oui Aucune Plan d’exploitation du site 
revu annuellemen 

Déchets d’extraction  Très faible 
E.3. 5 Valorisation des stériles de 
découverte et d’exploitation et des 
matériaux inertes extérieurs 

Positif Oui Aucune 
Plan d’exploitation mis à 

jour annuellement (suivi des 
volumes) 

Déchets contenus dans les matériaux inertes  Faible E3.2. Mesures de prévention contre les 
risques de pollution Très faible Oui Aucune 

Suivi de la qualité des eaux 
souterraines au droit du 
réseau piézométrique 

 
Rapport annuel fourni à 
l’inspecteur des ICPE 

Valorisation des déchets inertes des chantiers 
locaux  Positif 

E.3. 5 Valorisation des stériles de 
découverte et d’exploitation et des 
matériaux inertes extérieurs 

Positif Oui Aucune 
Plan d’exploitation mis à 

jour annuellement (suivi des 
volumes) 

Hygiène et salubrité 
publique Impact sur l’hygiène et la salubrité publiques - Très faible MR6. Limitation de la propagation des 

espèces végétales envahissantes Négligeable Oui MS1. Suivi de la mise en œuvre des 
mesures écologiques - 

M
ilie

u 
hu

m
ai

n 

Contexte socio-
économique Développement économique local - Positif - Positif Oui - - 

Activités touristiques et de 
loisirs 

Perception du site depuis la route communale 
n°21 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 
E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 

Faible  Faible  A. 4 Plan de surveillance des 
poussières 
 

A. 5 Suivi systématique des 
vibrations 

Mesures des niveaux 
sonores 

 
Mesure des vibrations lors 

de chaque tir 
Perception de la carrière depuis le Rond de 
Bord à l’est Faible 

Voir mesures de réduction des impacts 
paysagers et des nuisances au paragraphe 
précédent 

Très faible Oui 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

Perception du site depuis le Château de 
Villars 

spéciaux au plus proche de 
l'extraction 

ME2. Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha 

Faible 
Voir mesures de réduction des impacts 
paysagers et des nuisances au paragraphe 
précédent 

Très faible Oui 
 

A. 6 Mesures de prévention 
appliquées pour les tirs de 

mines 
 

A. 7 Mesures des émissions 
sonores dans l'environnement 

 
MS1. Suivi de la mise en œuvre des 

mesures écologiques 

 
Plan de surveillance des 

poussières 
 

Rapports transmis à 
l’inspecteur des 

Installations Classées 

Perception du site depuis le hameau de Moiry Nul - Nul Oui 

Perception du site depuis le pôle automobile 
de Magny-Cours Nul - Nul Oui 

Nuisances de l’exploitation vis-à-vis des 
chemins environnants Faible Voir mesures de réduction des nuisances 

au paragraphe précédent Très faible Oui 

Nuisances de l’exploitation vis-à-vis des gîtes 
les plus proches Négligeable Voir mesures de réduction des nuisances 

au paragraphe précédent Négligeable Oui 

Agriculture 

Impact sur la surface agricole - Faible 

R.2. 1 Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 
R.3. 1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation 
R.2. 15 Maintien et retour optimisés à 
l'activité agricole 
MR7. Utilisation de plants et semences 
locaux pour les aménagements paysagers 

Positif Oui Aucune Aucun 

Altération de la qualité / des rendements des 
cultures 

E.1. 3 Le concassage du calcaire 
pour l’alimentation de la cimenterie 

est fait sur un autre site 
E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 

Très faible 

R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Négligeable Oui 

A. 4 Plan de surveillance des 
poussières 

 
MS1. Suivi de la mise en œuvre des 

mesures écologiques 

Plan de surveillance des 
poussières 

 
Rapport transmis à 

l’inspecteur des 
Installations Classées 

Sylviculture 

Perte de boisements de production 

ME2. Evitement de secteurs 
présentant des enjeux écologiques – 

5,28 ha  
E.1. 3 Le concassage du calcaire 

pour l’alimentation de la cimenterie 
est fait sur un autre site 

E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 

Nul - Nul Oui Aucune Aucun 

Altération de la qualité des bois alentours Très faible 

R3.1 Réalisation des travaux de 
défrichement et de décapage 
progressivement, par campagnes et l’un 
après l’autre 
R2.1 Optimisation de la gestion des terres 
et des matériaux stériles et de découverte 
R2.3. Remise en état coordonnée à 
l’exploitation 
R.2. 8 Mise en place de mesures de 
réduction des envols de poussières 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 
MR2. Mise en défens des secteurs 
sensibles 

Négligeable Oui A. 4 Plan de 
surveillance des poussières 

Plan de surveillance des 
poussières 

 
Rapport transmis à 

l’inspecteur des 
Installations Classées 

Infrastructures de transport 

Dégradation de la chaussée de la route 
communale n°21 Aucune Modéré R.2. 12 Optimisation de la charge utile des 

poids-lourds Faible Oui Aucune Bons de livraison 

Dégradation de la chaussée de la RD 907 Aucune Faible R.2. 12 Optimisation de la charge utile des 
poids-lourds Très faible Oui Aucune Bons de livraison 

Biens matériels, servitudes 
et réseaux 

Impact sur les biens matériels Aucune Nul à très 
faible 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 

Négligeable Oui Aucune Mesure des vibrations lors 
de chaque tir 

Endommagement d’un ouvrage électrique Aucune Faible 

E. 3.6. Respect des préconisations du 
gestionnaire du réseau 
E.3. 7 Déplacement de la ligne haute 
tension par ENEDIS à l’ouest du site 

Très faible Oui Aucune Aucun 

Modification du réseau électrique haute 
tension au droit de la carrière Aucune Négligeable E.3. 7 Déplacement de la ligne haute 

tension par ENEDIS à l’ouest du site Négligeable Oui Aucune Aucun 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Nature de l’impact Mesure d’évitement en phase 
conception Impact brut Mesures d’évitement ou de réduction Impact 

résiduel 
Impact 

résiduel 
acceptable 

Mesures de compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des performances 
des mesures 

U
til

is
at

io
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 

Ressource minérale Impact sur la ressource minérale R.1.3 Optimisation de 
l’exploitation 

Modéré 
R.2.15 Procédé de fabrication 
R.2.16 Accueil de matériaux inertes 
pour la remise en état du site 

Faible Oui Aucune Aucun 

Ressource en eau 
Incidence sur la 

ressource en eau 
du secteur 

Incidence sur les 
captages AEP du 

secteur E1.1 Prise en compte du contexte 
hydrogéologique dans la définition 

du projet 

Nul 
E.3.2 Mesures de prévention contre les 
risques de pollution 
R.2.4 Mesures d’intervention en cas de 
pollution accidentelle – Procédure 
d’intervention 
R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement 
du site 

Nul Oui A1 Suivi de la qualité des eaux 
souterraines 

 
A.2 Suivi qualitatif des eaux superficielles 

Suivi des eaux 
superficielles et 

souterraines 
 

Rapports annuels fourni à 
l’inspecteur des ICPE 

Incidence sur les autres 
captages publics ou 

privés 
Nul Nul Oui 

Consommation énergétique 

Consommation en carburant 

E.1. 2 Traitement des matériaux 
pour la fabrication de produits 
spéciaux au plus proche de 

l'extraction 
Modéré 

R.2. 6 Évolution régulière du parc des 
machines, choix et maintenance des 
engins 
R.2. 16 Sensibilisation du personnel aux 
économies d’énergie 

Faible Oui 

A. 3 Veille technologique 
pour l’augmentation de 

l’utilisation de bio-
carburants 

A. 8 Suivi de la consommation en 
carburant et en électricité 

 

Suivi des consommations / 
factures 

 
Changements de 

carburants selon les 
technologies disponibles 

 
Carnets d’entretien des 

engins 

Consommation en électricité - Très faible Très faible Oui A. 8 Suivi de la consommation 
en carburant et en électricité 

Suivi des consommations / 
factures 

Sé
cu

rit
é 

pu
bl

iq
ue

 

Sécurité générale - Faible 

E.3. 1 Interdire l’accès du site au public 
E.3. 6. Respect des préconisations du 
gestionnaire du réseau 
R.2. 14 Mesures générales de prévention 
des accidents routiers 
R.2. 7 Mise en place de merlons 
végétalisés autour des zones en 
exploitation 

Très faible Oui Aucune 

Entretien régulier de la 
clôture et remplacement 

des panneaux 
effacés/cassés 

Risque d’incendie à l’extérieur du site - Négligeable - Négligeable Oui Aucune - 

Risque d’accident corporel à l’extérieur du site - Modéré R.2. 13 Mesures générales de prévention 
routière  Faible Oui Aucune - 

Risque d’instabilité de terrain à l’extérieur du 
site - Très faible R.2. 2 Gestion du risque d’instabilité des 

fronts Négligeable Oui Aucune Surveillance des fronts 

Risque d’explosion et de projection à 
l’extérieur du site - Très faible 

R.1. 2 Evacuation de la zone de tir, 
inspection des abords et avertissement 
sonore avant la réalisation des tirs 
R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant 
chaque tir de mine 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, 
de la personne en charge du plan de tir et 
du boutefeu 

Négligeable Oui 

A5 Suivi systématique des 
vibrations 

 
A6 Mesures de prévention 
appliquées pour les tirs de 

mines 

Mesure des vibrations lors 
de chaque tir 

Risque de pollution accidentelle à l’extérieur 
du site 

E.1. 1 Prise en compte du contexte 
hydrogéologique dans la définition 

du projet 
Négligeable 

E.3. 2 Mesures de prévention contre les 
risques de pollution 
R.2. 4 Mesures d’intervention en cas de 
pollution accidentelle – Procédure 
d’intervention 

Nul Oui Aucune 

Suivi des eaux souterraines 
et superficielles 

 
Rapports transmis à la 

DREAL 
 

Thème Caractérisation de l’impact Nature  
de l’impact brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction d’impact 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 

Population / 
surface (ha) 

concernée par le 
renouvellement 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

M
ilie

u 
na

tu
re

l 

Fl
or

e 
et

 
ha

bi
ta

ts
 

na
tu

re
ls

 

Indirect permanent 
Propagation 

d'espèces invasives 
dans le cadre de 

l’exploitation 

Toute la zone d'étude, en particulier les milieux 
perturbés (présence de plusieurs espèces à fort 
pouvoir d’invasibilité (Ambroisie à feuilles 
d’Armoise, Ailanthe, Buddléia du père David, 
vergerette annuelle, Renouée de Bohême …) 

- Fort 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

- Négligeable Non concerné 

MC1 : Conversion d’une 
culture en prairies 

 
MC2 : Plantation de haies 

champêtres 
 

MS1 : Suivi de la 
mise en œuvre des 

mesures 
 



32 
 

 
 
 

Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Nature  
de l’impact brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction d’impact 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 

Population / 
surface (ha) 

concernée par le 
renouvellement 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Direct permanent Destruction de la 
flore patrimoniale 

Brome des toits (Anisantha tectorum) 3,38 ha Fort 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

(évitement de l’essentiel de la 
population de Cotonnière 

dressée, 0,64 ha de boisements 
favorables à la Jonquille des 

bois) 
MR13 : Déplacement des 

stations floristiques d’intérêt 
patrimonial avant destruction 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

3,38 ha Fort Non concerné MC3 : Gestion écologique 
de prairies et de friches 

 
MC4 : Création d’une 

prairie maigre favorable à 
l’Œdicnème criard 

 
MC5 : Conversion d’une 
plantation de Pins noirs 
en Chênaie-Charmaie 

 
MC6 : Mise en place 

d’une gestion écologique 
de boisement avec îlot de 

senescence 
 

MC7 : Mise en place 
d’une gestion écologique 
de boisement – parcelle 

ex-situ 
 

MC8 : Création de 5 
mares en contexte 

bocager 
 

MC9 : Création de gîtes 
artificiels pour les reptiles 

 
MC10 : Installation de 6 
nichoirs favorables aux 

espèces d’oiseaux 
 

MC11 : Installation de 20 
gîtes artificiels pour 

chiroptères 
 

MC12 : Création et 
maintien de 15 ornières 
environ pendant toute la 
durée de l’exploitation 

 
MA1 : Création d’un 

garenne pour le Lapin de 
garenne 

MS2 : Suivi de 
l'efficacité des 

mesures écologiques 

Cotonnière dressée (Bombycilaena erecta) 

32 stations dont 30 
au sud-est 

présentant des 
plusieurs centaines 

de pieds 

Très fort 2 stations Modéré 
Oui 

Arrachage de 
spécimens 

n°13 617*01 

Ibéris amer (Iberis amara) 2 stations Modéré 2 stations Modéré Non concerné 

Jonquille des bois (Narcissus pseudonarcissus) 

3,62 ha dans les 
boisements situés 
dans la partie sud 
de la zone d’étude 

Modéré 

2,98 ha 
dans les 

boisements 
situés dans 

la partie 
sud de la 

zone 
d’étude 

Modéré Non concerné 

Jusquiame noire (Hyoscyamus niger) 1 station Fort 1 station Fort Non concerné 

Laîche à épis distants (Carex distans) 0 station Négligeable 0 station Négligeable Non concerné 

Lentille d'eau bossue (Lemna gibba) 0 station Négligeable 0 station Négligeable Non concerné 

Renoncule divariquée (Ranunculus circinatus) 1 station Modéré 1 station Modéré Non concerné 

Salicaire à feuilles d’hyssope (Lythrum 
hyssopifolia) 1 station Modéré 1 station Modéré non 

Trèfle de Molineri (Trifolium incarnatum var. 
molinerii) 0 station Négligeable 0 station Négligeable Non concerné 

Indirect 
et Direct 

Temporaire 
ou 

Permanent 

Altération ou 
Destruction 

d’habitats naturels 

Bosquet mésophile rudéral CB 84.3 / - 1,51 Faible ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha (soit 0,6 

ha de chênaie-charmaie 
calcicline, 0,03 ha de chênaie-
charmaie calcicline et fourrés 
des sols riches, 0,04 ha de 

fourré calcicole thermophile, 
0,71 ha de fourré des sols 

riches et friche prairiale, 0,11 ha 
de friche basse calcicline, 2,32 
ha de plantation de Pins noirs, 
0,02 ha de prairie de fauche 

mésophile, 0,02 ha de 
végétation messicole et 1,4 ha 

de zone rudérale) 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR6 : Limitation de la 

propagation des espèces 
végétales envahissantes 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR11 : Prévention et lutte 

contre les émissions polluantes 
et les envols de poussières 

1,51 Faible Non concerné 

Chênaie-charmaie calcicline CB 41.27 / - 5,62 Faible 5,02 (-0.60) Faible Non concerné 

Chênaie-charmaie calcicline et 
fourrés des sols riches 

CB 41.27 x 
31.81 / - 0,23 Faible 0,20 (-0.03) Faible Non concerné 

Construction CB 86 / - 0,06 Négligeable 0,06 Négligeable Non concerné 

Eau libre CB 22.1 / - 0,17 Faible 0,17 Faible Non concerné 

Fourré calcicole thermophile CB 31.813 / 
- 1,33 Faible 1,29 (-0.04) Faible Non concerné 

Fourré de saules CB 44.92 / - 0,02 Faible 0,02 Faible Non concerné 

Fourré des sols riches CB 31.81 / - 0,98 Faible 0,98 Faible Non concerné 

Fourré des sols riches et friche 
prairiale 

CB 31.81 x 
87.1 4,27 Faible 3,56 (-0.71) Faible Non concerné 

Friche à Picris CB 87.1 / - 1,00 Faible 1,00 Faible Non concerné 

Friche basse calcicline CB 87.1 / - 1,22 Faible 1,11 (-0.11) Faible Non concerné 

Friche basse calcicline et fourré 
calcicole thermophile 

CB 87.1 x 
31.813 1,76 Faible 1,76 Faible Non concerné 

Friche nitrophile CB 87.1 / - 0,24 Faible 0,24 Faible Non concerné 

Friche prairiale CB 87.1 / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Friche rudérale CB 87.1 / - 0,59 Faible 0,59 Faible Non concerné 

Mare avec herbier de Characée 
et Potamot 

CB 22.4 / 
3140-1 x 
3150-1 

0,03 Faible 0,03 Faible Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Nature  
de l’impact brut 

Intitulé  
Espèces / Habitat naturel  

Impact brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction d’impact 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 

Population / 
surface (ha) 

concernée par le 
renouvellement 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 

Niveau 
d’impact 

Impacts 
négatifs 

significatifs 

Pelouse calcicole dégradée CB 34.3 / - 0,52 Modéré 0,52 Modéré Non concerné 

Pelouse calcicole thermophile CB 34.322 / 
6210-29 1,04 Fort 1,04 Fort Non concerné 

Pelouse calcicole thermophile et 
fourré calcicole thermophile 

CB 34.322 
x 31.813 / 
6210-29 

0,08 Modéré 0,08 Modéré Non concerné 

Plantation de Pin noir CB 83.31 / - 5,07 Négligeable 2,75 (-2.32) Négligeable Non concerné 

Prairie de fauche mésophile CB 38.2/ - 5,61 Négligeable 5,59 (-0.02) Négligeable Non concerné 

Prairie humide à laîche des 
renards CB 37.2 / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Roselière CB 53.1 / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Route CB 86 / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Saulaie blanche 44.9 / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Végétation à Scirpe des marais 53.14A / - 0 Nul 0 Nul Non concerné 

Végétation messicole 82.1 / - 18,42 Faible 18,40 (-
0.02) Faible Non concerné 

Végétation hélophytique CB 53.1 / - 0,03 Faible 0,03 Faible Non concerné 

Zone rudérale 87.2 / - 16,64 Faible 15,24 (-1.4) Faible Non concerné 

 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 

M
ilie

u 
na

tu
re

l 

Fa
un

e 

Indirect 
Temporaire  

Dérangement 
de la faune en 

phase 
exploitation 

Ensemble des 
groupes faunistiques 

Avifaune 

Zone en continuité de 
l’activité existante sur 

le site, cortèges 
faunistiques habitués 

à la présence 
humaine, aux engins 

et aux nuisances 
sonores 

- faible 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR8 : Adaptation et limitation 

de l’éclairage en phase 
exploitation 

MR11 : Prévention et lutte 
contre les émissions polluantes 

et les envols de poussières 
MR12 : Maintien de la 
circulation de la faune 

- 

Négligeable 

Non MC1 : Conversion d’une 
culture en prairies 

 
MC2 : Plantation de haies 

champêtres 
 

MC3 : Gestion écologique 
de prairies et de friches 

 
MC4 : Création d’une 

prairie maigre favorable à 
l’Œdicnème criard 

 
MC5 : Conversion d’une 
plantation de Pins noirs 
en Chênaie-Charmaie 

 
MC6 : Mise en place 

d’une gestion écologique 
de boisement avec îlot de 

senescence 
 

MC7 : Mise en place 
d’une gestion écologique 
de boisement – parcelle 

ex-situ 
 

MC8 : Création de 5 
mares en contexte 

bocager 

MS1 : Suivi de la 
mise en œuvre des 

mesures 
 

MS2 : Suivi de 
l'efficacité des 

mesures 
écologiques 

Reptiles - Non 

Amphibiens - Non 

Mammifères terrestres - Non 

Chiroptères - Non 

Insectes - Non 

Indirect 
Temporaire  

Altération des 
habitats 

d’espèces et en 
phase 

exploitation 

Ensemble des 
groupes faunistiques 

Avifaune 

Risque de dégradation 
des milieux alentours - Faible à 

modéré 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

- 

Négligeable 

Non 

Reptiles - Non 

Amphibiens - Non 

Mammifères terrestres - Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
(poussières, 

pollutions, etc.) 
Chiroptères MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

MR11 : Prévention et lutte 
contre les émissions polluantes 

et les envols de poussières 

- Non  
MC9 : Création de gîtes 

artificiels pour les reptiles 
 

MC10 : Installation de 6 
nichoirs favorables aux 

espèces d’oiseaux 
 

MC11 : Installation de 20 
gîtes artificiels pour 

chiroptères 
 

MC12 : Création et 
maintien de 15 ornières 
environ pendant toute la 
durée de l’exploitation 

 
MA1 : Création d’un 

garenne pour le Lapin de 
garenne 

 

Insectes - Non 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
spécimens 
d’espèces 

protégées ou 
patrimoniales 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux agricoles  

Alouette des champs 5 à 6 couples, nicheur 
probable 1 à 3 couples modéré 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation 

et de décapage 
- Négligeable Non concerné 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux bocagers  

Alouette lulu 3 à 6 couples, nicheur 
certain 2 à 4 couples fort 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 

Bruant jaune 2 à 4 couples, nicheur 
probable 1 couple fort - Négligeable Non 

Fauvette des jardins 1 couple, nicheur 
possible 0 couple faible - Négligeable Non 

Linotte mélodieuse 4 à 6 couples, nicheur 
certain 1 à 2 couples fort - Négligeable Non 

Pie-grièche écorcheur 3 à 5 couples, nicheur 
certain 2 couples modéré - Négligeable Non 

Serin cini 1 couple, nicheur 
possible 0 couple négligeable - Négligeable Non 

Tarier pâtre 1 couple, nicheur 
possible 1 couple modéré - Négligeable Non 

Espèces communes : 
Accenteur mouchet, 
Bruant proyer, Bruant 
zizi, Fauvette grisette, 
Huppe fasciée, 
Hypolaïs polyglotte, 
Perdrix rouge 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 

1 à 3 couples selon 
les espèces faible - Négligeable Non 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux boisés ou 

arborés 

Chardonneret élégant 1 couple, nicheur 
possible 1 couple fort 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 

Faucon crécerelle 1 couple, nicheur 
possible 1 couple modéré - Négligeable Non 

Gobemouche gris 1 couple, nicheur 
possible 1 couple modéré - Négligeable Non 

Mésange à longue 
queue 

1 à 3 couples, nicheur 
possible 1 à 2 couples modéré - Négligeable Non 

Pic noir 1 couple, nicheur 
possible 1 couple modéré - Négligeable Non 

Tourterelle des bois 2 à 3 couples, nicheur 
certain 1 à 2 couples fort - Négligeable Non 

Verdier d’Europe 2 à 4 couples, nicheur 
probable 1 à 2 couples fort - Négligeable Non 

Espèces communes : 
Buse variable, 
Bergeronnette grise, 
Chouette hulotte, 
Coucou gris, Epervier 
d’Europe, Etourneau 
sansonnet, Fauvette à 
tête noire, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
musicienne, Loriot 
d’Europe, Merle noir, 
Mésange bleue, 
Mésange charbonnière, 
Pic épeiche, Pic vert, 
Pie bavarde, Pigeon 
ramier, Pinson des 
arbres, Pipit des 
arbres, Pouillot véloce, 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 

1 à 5 couples selon 
les espèces faible - Négligeable Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
Roitelet triple bandeau, 
Rossignol philomèle, 
Rougegorge familier, 
Sittelle torchepot, 
Troglodyte mignon. 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux aquatiques ou 

humides 

Espèces communes : 
Bergeronnette des 
ruisseaux, Gallinule 
poule-d’eau, 
Rousserolle effarvatte 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 0 couple négligeable - - Négligeable Non 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux anthropiques 

Œdicnème criard 2 couples, nicheur 
certain 2 couples fort 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 

Petit Gravelot 1 à 2 couples, nicheur 
certain 0 couple négligeable - Négligeable Non 

Hirondelle de rivage 
Colonie en 2015 de 50 

cavités sur ancien 
front de taille 

0 couple négligeable - Négligeable Non 

Espèces liées aux 
bâtiments : Moineau 
domestique, 
Rougequeue noir 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 

1 à 2 couples selon 
les espèces faible - Négligeable Non 

Avifaune non 
nicheuse 

Espèces en transit ou 
se nourrissant sur site  
(25 espèces) : 
Bergeronnette 
printanière, Canard 
colvert, Chevalier 
culblanc, Chevalier 
gambette, Choucas des 
tours, Cigogne blanche, 
Corbeau freux, 
Epervier d’Europe, 
Grand cormoran, 
Grande Aigrette, Grue 
cendrée, Guêpier 
d’Europe, Héron 
cendré, Hibou moyen-
duc, Hirondelle 
rustique, Martinet noir, 
Martin-pêcheur 
d’Europe, Milan noir, 
Milan royal, Pigeon 
biset domestique, 
Pigeon colombin, 
Pouillot fitis, Pipit 
farlouse, Traquet 
motteux, Vanneau 
huppé 

Espèces observées 
ponctuellement en 

survol de la zone et/ou 
se nourrissant dans 

les boisements, 
prairies et plan d’eau 

(quelques 
individus en vol ou 

présence 
ponctuelle) 

faible 
MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 

Espèces migratrices et/ 
hivernantes (30 
espèces dont 25 
également estivantes 
sur site) : Alouette lulu, 
Bécasse des bois, 
Buse variable, Canard 
colvert, Chardonneret 
élégant, Corneille noire, 
Etourneau sansonnet, 
Faucon crécerelle, 
Gallinule poule-d’eau, 
Geai des chênes, 
Grosbec casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive draine, 
Héron cendré, Linotte 
mélodieuse, Merle noir, 
Mésange à longue 
queue, Mésange bleue, 

Présence d’oiseaux 
migrateurs et 

hivernants au sein des 
boisement, des 

linéaires boisés et des 
prairies 

quelques individus 
à quelques 

dizaines 
d’individus selon 

les espèces 

faible 
MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
Mésange chardonnière, 
Moineau domestique, 
Pic épeiche, Pic noir, 
Pic vert, Pie bavarde, 
Pigeon ramier, Pinson 
des arbres, Pouillot 
véloce, Rougegorge 
familier, Tarin des 
aulnes, Troglodyte 
mignon 

Reptiles 

Couleuvre d’Esculape 3 stations (lisières) > 1 individu modéré 
MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 
MR3 : Capture et déplacement 

des reptiles protégés 

- Faible 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Coronelle lisse 1 station (lisières) > 1 individu modéré - Faible 

Lézard des murailles > 50 stations (lisières) > 100 individus faible - Faible 

Lézard à deux raies > 15 stations > 20 individus faible - Faible 

Orvet fragile 2 stations > 2 individus faible - Faible 

Vipère aspic 1 station > 1 individu modéré - Faible 

Amphibiens 

Alyte accoucheur 2 à 4 individus 2 à 3 individus modéré 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 
MR3 : Capture et déplacement 

des amphibiens protégés 

- Faible Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Crapaud calamite 5 à 15 individus 2 à 6 individus modéré - Faible 
Crapaud commune / 
épineux 1 individu 0 individu faible - Faible 

Grenouille verte 3 à 6 individus 0 individu faible - Faible Non concerné 

Pélodyte ponctué 20 à 50 individus 5 à 10 individus fort - Faible 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Rainette verte 1 individu 0 individu faible - Faible 

Triton crêté 10 à 25 individus 15-20 individus fort - Faible 

Triton palmé 10 à 30 individus 3 à 5 individus faible - Faible 

Mammifères 
terrestres 

Lapin de garenne 
zone de reproduction 

et d’alimentation 
(fourrés au nord) 

10 à 50 individus modéré 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Faible Non concerné 

Hérisson d’Europe 
zone de reproduction, 

de transit et 
d’alimentation 

1 à 3 individus faible - Faible 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Ecureuil roux 
zone de reproduction, 

de transit et 
d’alimentation 

1 à 5 individus faible - Faible 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 
Espèces non 
menacées : Blaireau 
européen, Chevreuil 
européen, Ragondin, 
Renard roux, Sanglier 
d’Europe, Lièvre 
d’Europe 

1 à 10 individus (dont 
reproduction sur site) 

selon les espèces 

1 à 10 individus 
(dont 

reproduction 
sur site) selon 
les espèces 

faible - Faible Non concerné 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
spécimens 
d’espèces 

protégées ou 
patrimoniales 

Chiroptères 
 

Espèces arboricoles  
en gîte 

Barbastelle d’Europe, 
Noctule commune, 
Murin de Natterer, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

quelques 
individus 

(gîte potentiel 
dans les arbres 

à cavités) 

Fort 
MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Faible 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Noctule de Leisler modéré - Faible 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 
Chiroptères 

 
Espèces non 

arboricoles en gîte 

Murin à oreilles 
échancrées, Grand 
rhinolophe, Grand 
Murin 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et alignements 
d’arbres 

(quelques 
individus en 

transit / chasse) 
fort 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

- Négligeable Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
Murin de Daubenton, 
Oreillard gris, Pipistrelle 
commune, Sérotine 
commune, Pipistrelle 
de Kuhl, Pipistrelle 
pygmée 

modéré - Négligeable Non 

Insectes 

Azuré des cytises 1 individu 1 individu modéré 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

 
MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 

1 
individu modéré Non concerné 

Cuivré des marais 1 individu en 2015 
0 individu et 
habitats non 
favorables 

faible 

0 
individu 

et 
habitats 

non 
favorab

les 

faible Non 

Grand Nacré 1 individu 0 individu négligea
ble 

0 
individu Négligeable Non 

Laineuse du prunellier 

1 nid trouvé en 2021 
avec une centaine de 

chenilles (lisières, 
fourrés) 

1 nid trouvé en 
2021 avec une 

centaine de 
chenilles 
(lisières, 
fourrés) 

fort 

1 nid 
trouvé 

en 
2021 
avec 
une 

centain
e de 

chenille
s 

(lisières
, 

fourrés) 

Fort 

Oui 
Destruction et 
perturbation 
d’individus 

n°13 616*01 

Leste des bois 

zone de maturation, 
reproduction possible 

dans les mares 
temporaires 

2 à 5 individus fort 
2 à 5 

individu
s 

Fort Non 

Leste sauvage 

zone de maturation, 
reproduction possible 

dans les mares 
temporaires 

2 à 5 individus modéré 
2 à 5 

individu
s 

Modéré Non 

Lucane cerf-volant 

présence potentielle 
au sein des vieux 

arbres à cavités dans 
la chênaie-charmaie 

> 1individu modéré 
> 

1individ
u 

Modéré Non concerné 

Autres insectes 
(rhopalocères, 
odonates et orthoptères 
communs) 

espèces présentes au 
sein des prairies de 

fauche et des friches 
prairiales 

principalement 

quelques 
individus faible 

quelqu
es 

individu
s 

Faible Non concerné 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
habitats 

d’espèces 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux agricoles  

Alouette des champs 5 à 6 couples, nicheur 
probable 

18,42 ha de 
cultures (état de 

conservation 
moyen) 

 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de nidification – 

18,42 ha 

modéré 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha (dont 

0,02 ha de cultures) 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

18,40 ha 
de cultures 

(état de 
conservatio
n moyen) 
 Aire 

de 
repos, 

de 
nourris
sage et 

de 
nidifica
tion – 
18,40 

ha 

modéré Non concerné 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux bocagers  

Alouette lulu 3 à 6 couples, nicheur 
certain 

Milieux bocagers 
composés 

bosquets (1,51 ha), 

fort ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 

Milieux 
bocagers 
composés 

fort Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats Bruant jaune 2 à 4 couples, nicheur 

probable fort fort 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 

Fauvette des jardins 1 couple, nicheur 
possible 

de friches et de 
fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de nidification – 

20,17 ha 

faible ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (dont 
0,04 ha de fourré calcicole 

thermophile, 0,71 ha de fourré 
des sols riches et friche 

prairiale, 0,11 ha de friche 
basse calcicline, 0,02 ha de 
prairie de fauche mésophile 

soit 0,88 ha de milieux 
bocagers évités) 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

MR5 : Exploitation de la carrière 
par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des 
rémanents issus du 

déboisement 

bosquets 
(1,51 ha), 
de friches 

et de 
fourrés 

(10,55 ha), 
pelouses 
sèches 

(1,63 ha), 
prairies de 

fauche 
(5,59 ha) 
 Aire 

de 
repos, 

de 
nourris
sage et 

de 
nidifica
tion – 
19,29 

ha 

faible n°13 614*01 

Linotte mélodieuse 4 à 6 couples, nicheur 
certain fort fort 

Pie-grièche écorcheur 3 à 5 couples, nicheur 
certain modéré modéré 

Serin cini 1 couple, nicheur 
possible 

négligea
ble négligeable 

Tarier pâtre 1 couple, nicheur 
possible modéré modéré 

Espèces communes : 
Accenteur mouchet, 
Bruant proyer, Bruant 
zizi, Fauvette grisette, 
Huppe fasciée, 
Hypolaïs polyglotte 

Espèces nicheuses 
possibles à probables faible faible 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux boisés ou 

arborés 

Chardonneret élégant 1 couple, nicheur 
possible 

Milieux boisés et 
arborés composés 

de chênaie-
charmaie (5,85 ha, 
boisements en état 

de conservation 
moyen) et de 

plantation de Pin 
noir (5,07 ha, 

boisements en état 
de conservation 

dégradé) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de nidification – 

10,92 ha 

fort 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (dont 0,6 
ha de Chênaie-charmaie 

calcicline, 0,03 ha de Chênaie-
charmaie calcicline et fourrés 
des sols riches et 2,32 ha de 

Plantation de Pin noir soit 2,95 
ha de milieux boisés et 

arborés évités) 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des 
rémanents issus du 

déboisement 

Milieux 
boisés et 
arborés 

composés 
de chênaie-
charmaie 
(5,22 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n moyen) et 

de 
plantation 
de Pin noir 
(2,75 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n dégradé) 
 Aire 

de 
repos, 

de 
nourris
sage et 

de 
nidifica
tion – 

7,97 ha 

fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Faucon crécerelle 1 couple, nicheur 
possible modéré modéré 

Gobemouche gris 1 couple, nicheur 
possible modéré modéré 

Mésange à longue 
queue 

1 à 3 couples, nicheur 
possible modéré négligeable 

Pic noir 1 couple, nicheur 
possible modéré modéré 

Tourterelle des bois 2 à 3 couples, nicheur 
certain fort fort Non concerné 

Verdier d’Europe 2 à 4 couples, nicheur 
probable fort fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
pour les 
espèces 

protégées 

Espèces communes : 
Buse variable, 
Chouette hulotte, 
Coucou gris, Epervier 
d’Europe, Etourneau 
sansonnet, Fauvette à 
tête noire, Geai des 
chênes, Grosbec 
casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive 
musicienne, Loriot 
d’Europe, Merle noir, 
Mésange bleue, 
Mésange charbonnière, 
Pic épeiche, Pic vert, 
Pigeon ramier, Pinson 
des arbres, Pipit des 
arbres, Pouillot véloce, 
Roitelet triple bandeau, 
Rossignol philomèle, 
Rougegorge familier, 
Sittelle torchepot, 
Troglodyte mignon 

Espèces nicheuses 
possibles à probables Faible Faible 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux anthropiques 

Œdicnème criard 2 couples, nicheur 
certain 

Zones rudérales 
utilisées par deux 

couples 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 

fort 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha (dont 1,4 

Zones 
rudérales 
utilisées 
par deux 
couples 

Fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 

de nidification – 
environ 8 ha 

ha de zones rudérales 
favorables à l’Œdicnème 

criard évités) 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 Aire 
de 

repos, 
de 

nourris
sage et 

de 
nidifica
tion – 
enviro
n 6,6 
ha 

Petit Gravelot 1 à 2 couples, nicheur 
certain Hors emprises négligea

ble - - Négligeable Non 

Hirondelle de rivage 
Colonie en 2015 de 50 

cavités sur ancien 
front de taille 

Hors emprises négligea
ble - - Négligeable Non 

Espèces liées aux 
bâtiments : Moineau 
domestique, 
Rougequeue noir 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 

3 bâtiments 
d’accueil et 
techniques 
 Aire de 

nidification 

faible 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

3 bâtiments 
d’accueil et 
techniques 
 Aire 

de 
nidifica

tion 

faible 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Avifaune 
nicheuse 

 
Milieux aquatiques ou 

humides 

Espèces communes : 
Bergeronnette des 
ruisseaux, Gallinule 
poule-d’eau, 
Rousserolle effarvatte 

Espèces nicheuses 
possibles à probables 

Habitats de 
nidification hors 

emprises 

négligea
ble - - Négligeable Non 

Avifaune non 
nicheuse 

Espèces en transit ou 
se nourrissant sur site  
(20 espèces) : Canard 
colvert, Chevalier 
culblanc, Chevalier 
gambette, Choucas des 
tours, Cigogne blanche, 
Corbeau freux, Grand 
cormoran, Grande 
Aigrette, Grue cendrée, 
Guêpier d’Europe, 
Héron cendré, Hibou 
moyen-duc, Hirondelle 
rustique, Martinet noir, 
Martin-pêcheur 
d’Europe, Milan noir, 
Milan royal, Pigeon 
biset domestique, 
Pigeon colombin, 
Pouillot fitis, Traquet 
motteux, Vanneau 
huppé 

Espèces observées 
ponctuellement en 

survol de la zone et/ou 
se nourrissant dans 

les boisements, 
prairies et plan d’eau 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de repos 
et de nourrissage 

-66,44 ha 

faible 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
 

MR5 : Exploitation de la carrière 
par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

Différen
ts 

milieux 
présent
s dans 
l’empris

e 
(66,44 

ha) 
 

 Aire 
de 

repos 
et de 

nourris
sage -
61,16 

ha 

Négligeable Non 

Espèces migratrices et/ 
hivernantes (30 
espèces dont 25 
également estivantes 
sur site) : Alouette lulu, 
Bécasse des bois, 
Buse variable, Canard 
colvert, Chardonneret 
élégant, Corneille noire, 
Etourneau sansonnet, 
Faucon crécerelle, 
Gallinule poule-d’eau, 
Geai des chênes, 
Grosbec casse-noyaux, 
Grimpereau des 
jardins, Grive draine, 
Héron cendré, Linotte 

Présence d’oiseaux 
migrateurs et 

hivernants au sein des 
boisement, des 

linéaires boisés et des 
prairies 

Différents 
milieux 

présents dans 
l’emprise 

(66,44 ha) 
 

 Aire de repos 
et de nourrissage 

-66,44 ha 

faible 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
 

MR5 : Exploitation de la carrière 
par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

Différen
ts 

milieux 
présent
s dans 
l’empris

e 
(66,44 

ha) 
 

 Aire 
de 

repos 
et de 

nourris
sage -
61,16 

Négligeable Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
mélodieuse, Merle noir, 
Mésange à longue 
queue, Mésange bleue, 
Mésange chardonnière, 
Moineau domestique, 
Pic épeiche, Pic noir, 
Pic vert, Pie bavarde, 
Pigeon ramier, Pinson 
des arbres, Pouillot 
véloce, Rougegorge 
familier, Tarin des 
aulnes, Troglodyte 
mignon 

ha 
mais la 
surface 
impacté

e 
simulta
nément 

sera 
inférie
ure à 
14 ha 
(phase 

1) 

Reptiles 

Lézard des murailles > 50 stations (lisières) 
50 individus 

environ, 25 stations 
environ 

faible 
ME1 : Calage général du projet 

et choix de la variante 
préférentielle à moindre impact 
ME2 :  de secteurs présentant 
des enjeux écologiques – 5,28 
ha (dont une station de Lézard 

des murailles et dont 0,04 ha de 
fourré calcicole thermophile, 
0,71 ha de fourré des sols 

riches et friche prairiale, 0,11 ha 
de friche basse calcicline, 0,02 

ha de prairie de fauche 
mésophile soit 0,88 ha de 
milieux bocagers évités) 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

MR6 : Limitation de la 
propagation des espèces 
végétales envahissantes 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR9 : Entreposage des 
rémanents issus du 

déboisement 

50 
individu

s 
environ

, 25 
stations 
environ 

Faible 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Couleuvre d’Esculape 3 stations (lisières) 

Milieux bocagers 
composés 

bosquets (1,51 ha), 
de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

20,17 ha 

modéré Milieux 
bocagers 
composés 
bosquets 
(1,51 ha), 
de friches 

et de 
fourrés 

(10,55 ha), 
pelouses 
sèches 

(1,63 ha), 
prairies de 

fauche 
(5,59 ha) 
 Aire de 
repos, de 

nourrissag
e et de 

reproducti
on – 19,29 

ha 

Modéré 

Coronelle lisse 1 station (lisières) modéré Modéré 

Lézard à deux raies > 15 stations faible Faible 

Orvet fragile 2 stations faible Faible 

Vipère aspic 1 station modéré Modéré 

Amphibiens Alyte accoucheur 2 à 4 individus 

2 stations de 
reproduction 
impactées (1 

station de 
reproduction 

évitée) 
 Aire de 

reproduction – 2 
points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

modéré 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 :  de secteurs présentant 
des enjeux écologiques – 5,28 
ha (dont 0,88 ha de milieux 

bocagers et 2,95 ha de 
milieux boisés et arborés 

évités) 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 

2 stations 
de 

reproductio
n 

impactées 
(1 station 

de 
reproductio

n évitée) 
 Aire de 
reproducti

on – 2 
points 
d’eau 

 
Habitat 

terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 

modéré 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
MR9 : Entreposage des 

rémanents issus du 
déboisement 

milieux 
bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

Crapaud calamite 5 à 15 individus 

9 stations de 
reproduction 
impactées (4 
stations de 

reproduction 
évitées) 
 Aire de 

reproduction – 9 
points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

modéré 

9 stations 
de 

reproductio
n 

impactées 
(4 stations 

de 
reproductio
n évitées) 
 Aire de 
reproducti

on – 9 
points 
d’eau 

 
Habitat 

terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 
milieux 

bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

modéré 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Crapaud commune / 
épineux 1 individu 

Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible 

Habitat 
terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 
milieux 

bocagers 
Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

Faible Non concerné 

Grenouille verte 3 à 6 individus Hors emprises négligea
ble 

Hors 
emprises Négligeable Non 

Pélodyte ponctué 20 à 50 individus 

8 stations 
impactées (13 

stations évitées) 
 Aire de 

reproduction – 8 
points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

fort 

8 stations 
impactées 

(13 stations 
évitées) 
 Aire de 
reproducti

on – 8 
points 
d’eau 

 
Habitat 

terrestre 

fort Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

constitué 
des 

boisements 
et de 

milieux 
bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

Rainette verte 1 individu 

Site de 
reproduction hors 

emprises 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

faible 

Site de 
reproductio

n hors 
emprises 
Habitat 

terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 
milieux 

bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

faible 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Triton crêté 10 à 25 individus 

4 stations 
impactées (3 

stations évitées) 
 Aire de 

reproduction – 4 
points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

fort 

4 stations 
impactées 
(3 stations 
évitées) 
 Aire de 
reproducti

on – 4 
points 
d’eau 

 
Habitat 

terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 
milieux 

bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Triton palmé 10 à 30 individus 

5 stations 
impactées (1 
station évitée) 
 Aire de 

reproduction – 4 
points d’eau 

 
Habitat 
terrestre 

constitué des 
boisements et 

faible 

5 stations 
impactées 
(1 station 

évitée) 
 Aire de 
reproducti

on – 4 
points 
d’eau 

 

Faible Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
de milieux 
bocagers 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

Habitat 
terrestre 
constitué 

des 
boisements 

et de 
milieux 

bocagers 
 Aire de 
repos et 

de 
nourrissag

e (27,26 
ha) 

Mammifères 
terrestres 

Lapin de garenne 
zone de reproduction 

et d’alimentation 
(fourrés au nord) 

Milieux bocagers 
composés 

bosquets (1,51 ha), 
de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

20,17 ha 

Modéré 

ME1 :  général du projet et 
choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (dont 
0,04 ha de fourré calcicole 

thermophile, 0,71 ha de fourré 
des sols riches et friche 

prairiale, 0,11 ha de friche 
basse calcicline, 0,02 ha de 
prairie de fauche mésophile 

soit 0,88 ha de milieux 
bocagers évités) 

 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
 

MR5 : Exploitation de la carrière 
par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR9 : Entreposage des 

rémanents issus du 
déboisement 

 

Milieux 
bocagers 
composés 
bosquets 
(1,51 ha), 
de friches 

et de 
fourrés 

(10,55 ha), 
pelouses 
sèches 

(1,63 ha), 
prairies de 

fauche 
(5,59 ha) 
 Aire de 
repos, de 

nourrissag
e et de 

nidificatio
n – 19,29 

ha 

Modéré Non concerné 

Hérisson d’Europe 
zone de reproduction, 

de transit et 
d’alimentation 

Milieux bocagers 
composés 

bosquets (1,51 ha), 
de friches et de 

fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

20,17 ha 

Faible Faible 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Ecureuil roux 
zone de reproduction, 

de transit et 
d’alimentation 

Milieux boisés et 
arborés composés 

de chênaie-
charmaie (5,85 ha, 
boisements en état 

de conservation 
moyen) et de 

plantation de Pin 
noir (5,07 ha, 

boisements en état 
de conservation 

dégradé) 
 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

10,92 ha 

Faible 

ME1 :  général du projet et 
choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (dont 0,6 
ha de Chênaie-charmaie 

calcicline, 0,03 ha de Chênaie-
charmaie calcicline et fourrés 
des sols riches et 2,32 ha de 

Plantation de Pin noir soit 2,95 
ha de milieux boisés et 

arborés évités) 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 

Milieux 
boisés et 
arborés 

composés 
de chênaie-
charmaie 
(5,22 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n moyen) et 

de 
plantation 
de Pin noir 
(2,75 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n dégradé) 
 Aire de 
repos, de 

Faible 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Espèces non 
menacées : Blaireau 
européen, Chevreuil 
européen, Ragondin, 
Renard roux, Sanglier 

1 à 10 individus (dont 
reproduction sur site) 

selon les espèces 

Habitat 
constitué des 
boisements et 

de milieux 
bocagers 

faible Faible Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
d’Europe, Lièvre 
d’Europe 

 Aire de repos et 
de nourrissage 

(31,09 ha) 

MR7 : Utilisation de plants et 
semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

 
MR9 : Entreposage des 

rémanents issus du 
déboisement 

nourrissag
e et de 

nidificatio
n – 7,97 ha 

Direct 
Permanent 

Destruction des 
habitats 

d’espèces 

Chiroptères 
 

Espèces arboricoles  
en gîte 

Barbastelle d’Europe, 
Noctule commune, 
Murin de Natterer, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

Milieux boisés et 
arborés (10,92 ha) 
et milieux bocagers 

composés 
bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 
fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Terrain de 
chasse et de 

transit – 31,09 
ha 

 
Milieux boisés et 

arborés composés 
de chênaie-

charmaie (5,85 ha, 
boisements en état 

de conservation 
moyen) et de 

plantation de Pin 
noir (5,07 ha, 

boisements en état 
de conservation 

dégradé) 
 Aire de 

reproduction 
(gîtes potentiels), 

de repos, de 
nourrissage – 

10,92 ha 

fort 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
 

ME2 : Evitement de secteurs 
présentant des enjeux 

écologiques – 5,28 ha (dont 
0,88 ha de milieux bocagers 
et 2,95 ha de milieux boisés 

et arborés évités) 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

Milieux 
boisés et 
arborés et 

milieux 
bocagers 
 Terrain 
de chasse 

et de 
transit 

(27,26 ha) 
 

Milieux 
boisés et 
arborés 

composés 
de chênaie-
charmaie 
(5,22 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n moyen) et 

de 
plantation 
de Pin noir 
(2,75 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n dégradé) 
 Aire de 
reproducti
on (gîtes 

potentiels)
, de repos, 

de 
nourrissag
e – 7,97 ha 

Fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Noctule de Leisler 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et des haies, 
présence de vieux 
arbres à cavités au 

sein des boisements 
au sud du site 
d’exploitation 

modéré Modéré 

Chiroptères 
 

Espèces non 
arboricoles en gîte 

Murin à oreilles 
échancrées, Grand 
rhinolophe, Grand 
Murin, 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et alignements 
d’arbres 

Milieux boisés et 
arborés (10,92 ha) 
et milieux bocagers 

composés 
bosquets (1,51 ha), 

de friches et de 
fourrés (11,41 ha), 
pelouses sèches 
(1,63 ha), prairies 

de fauche (5,61 ha) 
 Terrain de 
chasse et de 

transit – 31,09 
ha 

fort 
ME1 : Calage général du projet 

et choix de la variante 
préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha (dont 

0,88 ha de milieux bocagers 
et 2,95 ha de milieux boisés 

et arborés évités) 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

Milieux 
boisés et 
arborés et 

milieux 
bocagers 
 Terrain 
de chasse 

et de 
transit 

(27,26 ha) 

Fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Murin de Daubenton, 
Oreillard gris, Pipistrelle 
commune, Sérotine 
commune, Pipistrelle 
de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrelle 
pygmée 

zone de transit et de 
chasse le long des 

lisières et alignements 
d’arbres 

modéré modéré 

Insectes Azuré des cytises 1 individu 
Pelouses calcicoles 
(1,63 ha) et prairies 
de fauche (5,61 ha) 

modéré 
ME1 : Calage général du projet 

et choix de la variante 
préférentielle à moindre impact 

Pelouses 
calcicoles 

(1,63 ha) et 
Modéré Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
 Aire de 

maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

7,23 ha 

 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha (dont 

0,63 ha boisements de chênaie-
charmaie favorable au Lucane 

cerf-volant 
 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 
 

MR2 : Mise en défens des 
secteurs sensibles 

 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

prairies de 
fauche 

(5,59 ha) 
 Aire 

de 
matura

tion, 
de 

nourris
sage et 

de 
reprod
uction 
– 7,21 

ha 

Cuivré des marais 1 individu en 2015 

Aucun habitat 
favorable à sa 
reproduction 
dans la zone 

concernée par 
la demande de 
renouvellement 

négligea
ble - négligeable Non 

Grand Nacré 1 individu Hors emprises négligea
ble - négligeable Non concerné 

Laineuse du prunellier 

1 nid trouvé en 2021 
avec une centaine de 

chenilles (lisières, 
fourrés) 

Bosquet mésophile 
rudéral : 0,41 ha 
 Aire de 

maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

0,41 ha 

fort 

Bosquet 
mésophile 
rudéral : 
0,41 ha 
 Aire 

de 
matura

tion, 
de 

nourris
sage et 

de 
reprod
uction 
– 0,41 

ha 

fort 

Oui 
Destruction et 

altération 
d’habitats 

n°13 614*01 

Leste des bois 

zone de maturation, 
reproduction possible 

dans les mares 
temporaires 

Végétation 
hélophytique (0,03 

ha) 
 Aire de 

reproduction – 
0,03 ha 

 
Pelouses 
calcicoles, 

fourrés 
calcicoles (1,28 

ha) 
 Aire de 

maturation et 
de 

nourrissage – 
1,28 ha 

fort 
Végétation 
hélophytiqu
e (0,03 ha) 
 Aire 

de 
reprod
uction 
– 0,03 

ha 
 

Pelous
es 

calcicol
es, 

fourrés 
calcicol

es 
(1,28 
ha) 

 Aire 
de 

matura
tion et 

de 
nourris
sage – 
1,28 ha 

fort Non concerné 

Leste sauvage 

zone de maturation, 
reproduction possible 

dans les mares 
temporaires 

modéré Modéré Non concerné 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 

Lucane cerf-volant 

présence potentielle 
au sein des vieux 

arbres à cavités dans 
la chênaie-charmaie 

Milieux boisés et 
arborés composés 

de chênaie-
charmaie (5,85 ha, 
boisements en état 

de conservation 
moyen) 

 Aire de repos, 
de nourrissage et 
de reproduction – 

5,85 ha 

modéré 

Milieux 
boisés et 
arborés 

composés 
de chênaie-
charmaie 
(5,85 ha, 

boisements 
en état de 

conservatio
n moyen) 
 Aire 

de 
repos, 

de 
nourris
sage et 

de 
reprod
uction 
– 5,22 

ha 

Modéré Non concerné 

Autres insectes 
(rhopalocères, 
odonates et orthoptères 
communs) 

espèces présentes au 
sein des prairies de 

fauche et des friches 
prairiales 

principalement 

Pelouse calcicole 
dégradée : 0,52 ha, 
Pelouse calcicole 
thermophile : 0,08 

ha, Pelouse 
calcicole 

thermophile et 
fourré calcicole 

thermophile : 0,08 
ha 

Prairie de 
fauche 

mésophile : 
5,61 ha 
 Aire de 

maturation, de 
nourrissage et 

de 
reproduction – 

8,17 ha 

faible 

Pelouse 
calcicole 

dégradée : 
0,52 ha, 
Pelouse 
calcicole 

thermophile
 : 0,08 ha, 
Pelouse 
calcicole 

thermophile 
et fourré 
calcicole 

thermophile
 : 0,08 ha 
Prairie de 

fauche 
mésophile : 

5,59 ha 
 Aire de 
maturation

, de 
nourrissag

e et de 
reproducti
on – 8,15 

ha 

Faible Non concerné 

Direct  
Permanent 

Perturbation 
des corridors 
écologiques 

Avifaune 
Reptiles 

Amphibiens 
Mammifères 

terrestres 
Chiroptères 

Insectes 

Ensemble des espèces 
inventoriées, surtout 
celles à grand territoire 
de vie (oiseaux et 
mammifères) 

Zone dominée par les 
espaces agricoles, 

haies et boisements. 
Boisements préservés 
localisés au sud de la 

zone davantage 
fréquentés par la 

faune et constituant 
une zone refuge 

Boisements 
(Chênaie-charmaie 

calcicline et 
plantation de Pins 
noirs, prairies de 

fauche mésophile, 
fourrés et friches, 

pelouses 
calcicoles, mare et 

de végétation 
d’hélophytes (31,14 

ha) 
soit 31,14 ha 

modéré 

ME1 : Calage général du projet 
et choix de la variante 

préférentielle à moindre impact 
ME2 : Evitement de secteurs 

présentant des enjeux 
écologiques – 5,28 ha 

MR1 : Adaptation des périodes 
de traitement de la végétation, 
de décapage et de démolition 

des bâtiments 
MR2 : Mise en défens des 

secteurs sensibles 
MR5 : Exploitation de la carrière 

par phase et remise en état à 
l’avancement de l’exploitation 

Boisements 
(Chênaie-
charmaie 

calcicline et 
plantation 
de Pins 
noirs, 

prairies de 
fauche 

mésophile, 
fourrés et 
friches, 

pelouses 

modéré Non 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Thème Caractérisation de l’impact Groupe Espèce / Cortège Observations sur la 
zone d’étude  

Impact brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Impacts résiduels 
Mesures de 

compensation et 
d’accompagnement 

Suivi des 
performances des 

mesures 
Effectifs et 

Habitats 
d’espèces 
impactés 

Niveau 
d’impact 

Population 
/ surface 

concernée 
Niveau 

d’impact 
Impacts 
négatifs 

significatifs 
MR7 : Utilisation de plants et 

semences locaux pour les 
aménagements paysagers 

MR8 : Adaptation et limitation 
de l’éclairage en phase 

exploitation 
MR9 : Entreposage des 

rémanents issus du 
déboisement 

MR12 : Maintien de la 
circulation de la faune 

calcicoles, 
mare et de 
végétation 
d’hélophyte

s (31,14 
ha) 

soit 
27,32 

ha 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
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Carrière de MOIRY 
Commune de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
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Carrière de MOIRY 
Commune de de Saint-Parize-le-Châtel 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Annexe 2 : Estimation des coûts des mesures 
 

Mesures de protection de l’environnement Coûts 
(en € HT) 

DEFRICHEMENT / DECOUVERTE / REMISE EN ETAT 

R3.1. Réalisation des travaux de défrichement et décapage progressivement, par campagnes et l’un après l’autre CE 

R2.1. Optimisation de la gestion des terres et des matériaux stériles et de découverte CE 

E.3. 5 Valorisation des stériles de découverte et d’exploitation et des matériaux inertes extérieurs  CE 

R.2. 3 Remise en état coordonnée à l'exploitation CE 

R.2.16 Accueil de matériaux inertes pour la remise en état du site CE 

MESURES CONTRE LES POLLUTIONS DES EAUX ET DU SOL 

E.3. 1 Interdire l’accès du site au public 5 000 

E.3.2 Mesures de prévention contre les risques de pollution CE 

E.1. 1 Prise en compte du contexte hydrogéologique dans la définition du projet 6 000 

R.2. 4 Mesures d’intervention en cas de pollution accidentelle – Procédure d’intervention CE 

R.1. 1. Pas d’exploitation dans les zones inondées en période de hautes eaux CE 

A. 1 Suivi de la qualité des eaux souterraines 24 000 

R.2. 5 Gestion des eaux de ruissellement du site CE 

A. 2 Suivi qualitatif des eaux superficielles 12 000 

R.2. 15 Gestion des déchets CE 

MESURES SUR L’AIR ET LE CLIMAT 

E.1. 2 Traitement des matériaux pour la fabrication de produits spéciaux au plus proche de l'extraction CE 

R.2. 6 Évolution régulière du parc des machines, choix et maintenance des engins CE 

R.2. 8 Mise en place de mesures de réduction des envols de poussières CE 

A. 4 Plan de surveillance des poussières 105 000 

MESURES ECOLOGIQUES 

ME1. Calage général du projet et choix de la variante préférentielle à moindre impact CE 

ME2. Evitement de secteurs présentant des enjeux écologiques – 5,28 ha CE 

MR1. Adaptation des périodes de traitement de la végétation, de décapage et de démolition de bâtiments CE 

MR2. Mise en défens des secteurs sensibles 1 500 

MR3. Capture et déplacement des reptiles protégés 3 500 

MR4. Capture et déplacement des amphibiens protégés 2 200 

MR5. Exploitation de la carrière par phase et remise en état à l’avancement de l’exploitation CE 

MR6. Limitation de la propagation des espèces végétales envahissantes CE 

MR7. Utilisation de plants et semences locaux pour les aménagements paysagers CE 

MR8. Adaptation et limitation de l’éclairage en phase exploitation CE 

MR9. Entreposage des rémanents issus du déboisement CE 

MR10. Protocole spécifique d’abattage des arbres 1 100 

MR11. Prévention et lutte contre les émissions polluantes et les envols de poussières CE 

MR12. Maintien de la circulation de la faune CE 

MR13. Transplantation des stations floristiques d’intérêt patrimonial avant destruction 6 000 

MC1. Conversion d’une culture en prairies 4 000 

MC2. Plantation de haies champêtres 26 000 

MC3. Gestion écologique de prairies et de friches 3 000 

MC4. Création d’une prairie maigre favorable à l’Œdicnème criard 35 000 

MC5. Conversion d’une plantation de Pins noirs en Chênaie-Charmaie (3,78 ha) 15 000 

MC6. Mise en place d’une gestion écologique de boisement avec îlot de sénescence (2,7 ha) 3 000 
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Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Mesures de protection de l’environnement Coûts 
(en € HT) 

MC7. Mise en place d’une gestion écologique de boisement – parcelle ex-situ 7 000 + frais d’achat 

MC8. Création de mares 5 000 + CE 

MC9. Création de 25 gîtes artificiels pour les reptiles : hibernaculums et amas de pierres sèches 25 000 + CE 

MC10. Installation de 6 nichoirs favorables aux espèces d’oiseaux 800 

MC11. Installation de 25  20 gîtes artificiels pour chiroptères 3 000 

MC12. Création et maintien de 15 ornières environ pendant toute la durée de l’exploitation CE 

MA1. Création d’une garenne pour le Lapin de garenne 2 000 

MS1. Suivi de la mise en œuvre des mesures CE 

MS2. Suivi de l'efficacité des mesures écologiques 95 000 

MESURES PAYSAGERES 

R.2. 7 Mise en place de merlons végétalisés autour des zones en exploitation CE 

MESURES SUR LA CIRCULATION ROUTIERE 

R.2. 13 Optimisation de la charge utile des poids-lourds - 

R.2. 14 Mesures générales de prévention routière - 

MESURES SUR LES RESEAUX 

E.3. 6. Respect des préconisations du gestionnaire du réseau CE 

E.3. 7 Déplacement de la ligne haute tension par ENEDIS à l’ouest du site CE 

MESURES DE PRESERVATION DE LA RESSOURCE 

R.1.3 Optimisation de l’exploitation CE 

R.2.15 Procédé de fabrication CE 

A. 3 Veille technologique pour l’augmentation de l’utilisation de bio-carburants FG 

R.2. 17 Sensibilisation du personnel aux économies d’énergie CE 

A. 8 Suivi de la consommation en carburant et en électricité CE 

MESURES ANTI-BRUIT 

R.2. 11 Limitation des émissions sonores dans l'environnement par l'utilisation de matériel récent et conforme CE 

R.2. 12 Mise en place de mesures de réduction des niveaux sonores CE 

A. 7 Mesures des émissions sonores dans l'environnement 20 000 

MESURES POUR LA SECURITE DES TIRS ET DES FRONTS 

R.2. 2 Gestion du risque d’instabilité des fronts CE 

R.2. 9 Savoir-faire et expérience du foreur, de la personne en charge du plan de tir et du boutefeu CE 

R.2. 10 Adaptation des plans de tir avant chaque tir de mine CE 

A. 5 Suivi systématique des vibrations CE 

A. 6 Mesures de prévention appliquées pour les tirs de mines - 

E.1. 4. Conservation d’une bande de sécurité de 40 m le long de la RD 907 - 

R.1. 2 Evacuation de la zone de tir, inspection des abords et avertissement sonore avant et après la réalisation 
des tirs - 

E.3. 4. Orientation des fronts de tirs - 

AUTRES MESURES 

E.3. 3 Respect d’une obligation réglementaire : déclaration en cas de découverte de vestiges et suivi des 
recommandations de la DRAC - 

E.1. 3 Le concassage du calcaire pour l’alimentation de la cimenterie est fait sur un autre site - 

R.2. 16 Maintien et retour optimisés à l'activité agricole CE 

TOTAL 
CE + FG + 410 100 + frais 

d’achat de la parcelle 
ex_situ 

CE = coûts d’exploitation – FG = frais généraux  
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